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Yieniie, le 7 avril.
fr. 17.50

9.84
107.70
123.05

Círéoo.
Alheñes, 5 avril,

Plusieurs capifalistes ont .souscrit 
á l’ernpmnt de 10 millions de dracli- 
mes dont le suecos est maintenant 
assuré.

Les journau.x annoncent que la 
convooalion du parlement aura lieu 
au commencement du mois de mai. 
Ils’occupera des mesures áprendre 
pour rcxécutiori des lois miiilaires.

Athénes, 7 avril, matin.
Joudi prochain aura lieu iacélé- 

braíion de la feto naíioiiale.
Les souscriptions a Temprunt de 

10 millions contiiment.
Le premier han de la reserve est 

appelé pour le mois prochain.

COURS DES FONDS.

Obligalions K oum élie.. . .
Piéce de 20 Laiics..............
Agio......................................
Chaiige sur Loiidres..........

M. le comttí Andrassy est partí 
pour ses terres de Térebes ce qui 
est consideré comine un symptómc 
d’uno situalion politique moinsten- 
due. Vienne, 8 avril. soir.

l/empereur est reñiré á Vienne.
Vienne, 9 avril.

M. le cornte Andrassy aajourné son 
départ pour Térebes.

S'raiico.
Paris, 7 avril.

Obligalions Rournélíe.. fr. 55.75
Paris, 8 avril, matin.

Le ministre de l’instruction publi­
que, dans un discours prononcéá la 
Sorbonne.a insistó sur ce point que le 
gouvernemcntdésirait la paix etqu’il 
espérait qu’ellc serait maintenue.

A u f f l o t e r r o
Londres, 7 avril, soir.

Dans les sphéres diplomatiqucs on 
assure que les nouvelles recuus de 
Constantinople sont conciliantes.

Londres, 9 avril.
M. Bourke a i-ecu un télégramme 

du cónsul anglais de Sérajevo décla- 
rant que les bruiís répandus de nou- 
veaux massacres sont entiérement 
controuves.

RUHMÍe.
Saint-Pétersbourg, 7 avril.

Les journaux oflicieux annoncent 
que la santc de l’cmpereur étant ex­
cedente, Sa Majesté n’ira pas cette 
année aux caux d’Eins. Les journaux 
ajoutent qu’ori doií exclure de cette 
détermination tout motif politique.

Les arrestations des socialistes 
augmenten!; il y a malaise dans le 
pays.

I t a l i e .
Rome, 7 avril.

M. Corti, ministre d’Italie a Cons­
tantinople, a recuVordrc de reíour- 
ncr a son poste.

Rome, 8 avril, matin.
Le Diritto annonce que le Pape 

serait dans rintentiQn de laisser aux 
catholiques d'Orient la lacAilté d'ólirc 
leurs patriarches c1 evoques, en re- 
servant le sacre a la cour romaine 

Uuc bande d'internationalistes a 
assailli les troupes de Benevento ; il 
y a eu plusieurs morís ct des arres­
tations.

Home, 9 avril.
I.e gouvcrnement a distribuó au 

Parlcment le volume contenant la 
correspondance éclinngée avec di- 
vers cabinels sur les alTaires d’Orient. 
Ce volume renferme 510 documents, 
a partir de Tanncc 1875.

A l t e r n a s  l ie .
Rerlin, 7 avril.

M. lo princo de Bismarek conserve 
déliniüvcment sos fonctions de chan- 
celier de Tempirc; il prend seulement 
un congé.

Berlín, 9 avril.
Le p>'incc de Bismarek a été recu 

par TEmpereur,
Le 12 de' ce mois lo prince et la 

princesse Vladimir de Russie seront 
égalemcnt recus par TEmpepeur á 
leur passagepourserendreen Suísse.

5 Vo oltom.

Londres, le 7 avril. 
OiívertuTí*.. LS. 12.1/8
Clóinre........  » 12.1/16

París, le 7 avril.
Rente fran^aise 5 V o............  tr- 108.10
5 Vo ollom an............ ció ure » 12.25
5 7o " 'Boulei rd (lOh. 35 m.) 12.17

LONDRES, le 9 avril.
j O uverture.. LS. 12.1/8

ClóMirp........  » 12.1/165 7o ollom.

RAUIS,
Rm ie Fran^eise 5 7 o ..........
5 T  Ollom an............ clóture »
5 7o » (Boulev. 10 h ) » 
Obl'galions RoumáliH........  »

ie 9 avril.
Fr. 108 05 

12 . — 
11.75

Tescorfe de lo poste entre Ferdj k et Ru­
chan. Un zap ié a élé mo< tellement at- 
teint dans Tengagement et un aulre 
blessé.

» Sur l’avis de ce nouvel exploit eten 
vertu des ordres du gouverneur-gáné 
ral, le commandanl de la gendarm *rie, 
Méhémet efíenui, est partí immédiale- 
ment avec un détachement dé la  forcé 
publique pour se mettre h la poursuite 
desbandils. Dans le méme but, un au­
lre détachement a élé expédié de Ru­
chan, el il y a lieu de s ’aiten .re.d 'aprés 
les mesures énergiqur-s qui o n té tép ri-  
ses, á voir toute lo bande tomber entre 
Ies mams des aulorités. »

SOCTÉTÉ DU CROISSANT ROUGE
SECOURS AUX BLESSÉS MILITAIRES.

La commission insliliiée par le gou- 
verneme.it imperial á IVtf-íl d’organi- 
ser la Sociélé Oitomane de secoups aux 
blessés miiilaires, a Phonneur de con 
voquer en assemblée générale les per- 
Hounes qui ont bien voidu souscrire á 
c-'tte ceuvre humnnilaire

L’ohj-»! de cede p r^ m ié re  réu n io n  des 
m em b  rea de la S o c íé ie  eSt de  ae 
lu e r  e lle  m ém e  el de p ro cé  Jer ó 'V lec- 
lion  du b u re a u  e t du  c o m ié  c e n tra l ,c o n  ■ 
fo rm ém ^ n t a u x  s la tu ls  d.. la Socicte 
sa n c lio n n é s  p a r  le  g o u v e rijo m e n t.

La réunion aura lieu samedi prochain 
2/14 Avril h 4 heures precises du matin 
ó la lurque dans les salons de l'Ecole 
impériele de mé.iecine é Yali-KF*u?k.

La Comm ssion prie mesi^urs les 
mf'mbres déla  Société ie  se muñir du 
billet respeclif d’inscnption qui esl per 
sonnel et de rigueur pour Tadmission h 
la réunion.

Constantinople, le 0 Avril 1877.

VIENNE, le 9 avril.
Obligalions R oum élie........  Fi. 17.25
F éce de 20 francs................. > 9.86
Agio....................................... » 107.75
Change sur Londres,........  » 123.85

BOURSE DE CALATA 
40 heures

Ouverture.............................. P 12.34
En ce m om ent........................  » 12.34
Obligalions Roumélie........  fr 34. —
Papier-m onnaití—L T. 100 P 158.—

3SE6VATOIRE IMPERIIL ISETEORGLQglCUL

TIUIPS DR CONSTANTINOPLE.

10 avTÍ1 1877

Lívor lia soleií.......  ................. 5 h 32 m.
Clücher » .......................... 6 »  32
T^mps raoyen á midi apparent,.. 12 »  1 17
H á la tarque á midi moyen....... 5 » 21

8 heures du matm.
iHromóire............................... 764.1
rhurmométre .......................... 1 0 . 0
tíinima.................................... 7 . 4
Maxima do la veillo................. 19.4

Direction et forcé du venl ENE. faible.

TÉLÉGRAMMES
ET

Nouvelles Diversos.

(Par le courrier ie Varna.)
Les nouvelle.s d’Europe se résumeni 

dans C€S deux questions: le protocole d*- 
Londres et le congé de M. de Bismarek 
Au sujel du conge du prince-chancelirr 
d’Allemagne, voicí les télégrarames pu- 
bhésp&r les journaux re^us voie de Var­
na :

Berlin, 2 avTÜ.
Le prince de Bismarek est sur le point d’u- 

liliserle congé prolongó que, depuisJong- 
temps déjíl, ii a í’intenlion de prendre.

Bien n est encore dé'íidé au sujet des per- 
sonnages qui le remplaceront pendant son 
absence. Selon toute probabilité, c’est le se- 
crétaire d’Etat Rulow qui sera cliargé des af- 
faires étrangéres et M. de Camphausen des 
affaires intéi ieures.

Londres, 3 avril.
Le M orning P ost pubhe la dépéche 

suivante:
Berlin, 2 avril.

Le prince de Bismarek a offert sa démis- 
sion des fonctions de chancelier de I’empire. 
Cette nouvelle a produit ici une sensation ex- 
traordinairc.

» Le motif qui a inspiré le prince de Bis­
marek n’est pas connu posiíivement, iríais le 
«liíférend que le chancelier de l’empire a eu 
récemment avec le général Stosch serait, dit- 
on, la raison principale qui l’a déterminé 
agir ainsi

TT • ..1. V- , I » Le prince héritier a fait tous ses eíforts
Un Service telégraphique en largues persuaderau prince de Bismarek dere- 

étrangéres vit^nl d étre élabh á la rso u s  Urer sa démission.
oü n’existait que le Service en langue » L'empereurarefuséderaccepter,recon- 
turque. Le prix d'une dépéche simple de naissant en méme temps, de la maniére la 
20 mots de la espítale pour celte desti- 1 plus gracieuse, les éminents Services rendus 
nation esl de trente-cinq piaslres.

NOUVELLES DIVERSES.

Quant au proto ole de Londres, nous em- | 
prnntons au joumal le 'Temps les renseigne- | 
ments qui suivent:

Le texiedu protocole etles condilions 
auxquelles la R >ssie a aitaché te ticen- 
ciemenl d •-l’armée concentrée en B es- 
sarabie ne seront vraiaemblablem“ni 
counus qu'aprés-dem ain; la Chambre 
des communes r prend ses séances 
jeudi, et i on sait que le gouvernement a 
promis de lui expjser alors les décisions 
auxqutlles il s’esl arrélé. II esl certain, 
d’auire part, qu’onen  sail dés aujoui- 
d’hui assfz, so itsu r  la marche des iié* 
gocialions, soii sur le résuliat auquel on 
esta irivé , pour apprécier les Services 
que vienl de nous rendre la diplomatie. 
Le bul que se proposaienl 1’Angleterre 
ella Russie ne fait, en particuli«i-, doute 
pour personn^^. La Russie, en soulevant 
l’idée d'un protocole, voiilait donner aux 
voe IX de la Cunferenie de k>Il^telJlino• 
pie une forme plus solennelle, leur iin 
primer davantage la caraclére de réso 
lulions, lier les puissances h cette ex- 
pressioti des vues communea et y dépo- 
sr*r cnmme un eng jgem^'nt tacile de I- s 
faire au besoin resp-cter. La Russie, 
en UP mu!. e»pérait lirer 'I»» {■«•otooolo, 

r& Turquie ne réaliseiail pas 
lesréi&rm-*? tTomises, l’obligation mo- 
aU pour l’Euíope de les lui i nposer,

Hl l’fintfjrisauon virtuelle pour le gon- 
vernement ru?»se lui méme d agir au 
nom de TEuiope. Le Ifailé d-' Parts au 
rail ainsi éle remplacé par un nouvel 
instrimient, la posilion créée par l’acie 
d*- 1856 auia.l eié tacitem^-nl modifié^;, 
les arguments que í’Angleterre en lirai 
en faveur de l’iiidépendance ottomane 
auraieut élé paralysés.

II éiait irapossible que lord Derby ne 
eniit pas la portée des proposilions 

russes et qu’il ne mit pas tous ses sonis 
ó prévenir les conséquei.c sque la Rus- 
•iie se prom^ttait d’en tirer un jo*ir. 
Ainsi s ’explique un chang meul de 
ledaclion doni on o beaucoup parle. L- 
général Ignaneff voulail que les >’guH- 
taires s ’engagea.-senl dés aujourd huí a 
user des moyens nécessaires pour 
opérer lea réformes que la Porte ?e 
montrerait impuissanle é réaliser; le 
foreign-office s’y est refusé, et a fa l 
adoplerun texled’opiéslequel les puis

P» A  D  L . E  M ; E  > í T  .
CHAMBRE DES DÉPÜléS.

T > r ó s id .e n c e  v é i i r i K .  I » a c l i a

Séance pabliqti dn 23 Rébi-ul-Ewel 
(7 avril.)

La séance est ouverte é 5 heures á la turque.
Sur les bañe» du ministére sontassisle 

Grand-Vézir, E lhem pacha et le ministre .ir 
l’intérieup Djevdet pacha. Les tribunes des 
sénateups, des conseillers d’Etal et cellesré- 
servées au public et aux journalistes sont 
pleines. Dans la tribuno du corps diploma- 
tique on remarque le minislre-résident des 
Etats-Unis d’Ainérique et quelques drog 
mans d'ambassade.

Le préúdent. — Le secrétaire donnera lee- 
ture du procés-verbal de la séance précé- 
dente.

Le secrétaire de la présidence. Muñir bey, 
duniie lecture du procés-verbal qui est ap- 
prouvé.

Lepre'sident. — Vingtet une pétii¡ons,qua- 
tre projets et trois télégrammes sont dépo- 
sés ü la présidence. Si cest votre aVis ils se- 
ront enregistrés et renvoyés k la commissiun 
spéciale.

La Chambre. — Oui.
Le présidenl. — Un di»': licué un poste, uomme cela ne nous con­

cerne pas, sa pétition est rejetée. — D’aprés 
notre réglemeiit intérieur, tous les députés 
duivení préter serment. II y en a qiiélques- 
uns qui n’ont pas rempli cette fornialité.Con- 
formément au régleinent, le Grand-Vézir doit 
se trouverprésent á la prestation du serment. 
Son Altesse étant ici, ie secrétaire Urales 
noms des députés qui doivent se lever et pré- 
ter serment.

Xeuf députés lisent successivemeut la for­
mule du serment.

Le président. — \ous allons entendre 
en secunde lecture le projet de loi sur les 
vilayets.

Sebouh eífendi, qui avait pris place á gau­
che du président,com m ence la lecture.

Le président — ( A la fin du 3“* article) 
Y a-t-il quehjue observation á laire sur ces 
trois articles ?

Hassan Fehmi effendi. — Pour que nous
puissions entarner la discussíon, ilfautque 
le rapport de la commission soit prét.

Sebouh effendi. — D’aprés le réglement, 
des exemplaires de ce rapport doivent étre 
distribuéi aux députés.

Wissim bey. — Le rapport est prét jusqu’au 
2o®* article.

Le président annonce que le titre de cette 
loi sera non pas comme il est inscrit sur les

sanees, dan8lec8«* prévu, se contente- exemplaires : Vilayet Nizamnain-ssi, mais, 
raient d’aviser. Ou sent quelle est la fec/tA://' i/aueí CunoMm (loi sur la formation 
diffárence. des vilayets).

Voüh pour l’avenir; mais le présenl Rassim bey, rnpporleur, lit le rappoit 
avait aussi ses dangeis.et des danger- conceriiant les cinq premiers articles du pro-

káter de parer | Jet de loi Les conc usions du rapport sont

On écrit de Munich le 28 m ars :
« L’Académie des Sciences a céiébré 

aujourd’hui, par une séance publique, 
l’miniversaire d “ sa fondation par Télt-c 
t ur Maximilií'n IIL A celte occasion, 
le professeur D-,..ihnger, recteur de l’A - 
cadémi*», o prononcé devont un auditoi 
re nombreux, dans Fqnel troiivoient 
Ir'S ministres de Luiz et Pfeiiffer, un 
discours historiqne forl rem^rq able A

que de Sai
pas autorisé a supposer que les force.^ 
ras^emblées sur le Prnth allsndaienl 
préciséraenl qu'uu accident de la nature 
de ceux que nous venons d'indique' 
leur d ’nnát ie signal? Le protocole 
liii-raéme, d an sce to rd re  de considera 

par le prince au pays, etajoulant que le pays nons, n? seinblait-il pas avoir précisé 
en avait encore besoin. menl pour obj<-t de donner d’nvance un»

» L’empereur lui a accordé néanmoins un ( s8i>Cion ó Tintervention de 1h Russie ? 
congé d’un an. » Talles étaient les próoccupalions du

Aprés avoir publié la dépéche de son cor- cabinel anglais, et c’est pourquoi, dés 
respondant de Berlin, le Morning Post ajoute j que 1“ proioco'e lui ful proposé, il s’em

auxquels il fallait se kál 
Qu’arriverait-il si la Porte, ayant échoué 
<ians ses négociation» avec le Monté 
négro, reprenail ó rí'Xpiration de l’ar- 
mislice les hoslilités conlre son frauda 
■ aire? Qu’arriverait-il si le pnntemps 
voyail rt-nallre .’insurrecuon de 1 Her 
zégovine et de la Bosnie? Qu’arr.'v'laii* 
il si les innovaiions constiiutionnellr's 
provoquaienl un soulévemenl onhodoxe 
dans Tune ou l’autre des provinces tur 
núes, ou ai le fanatisme mahométan se 
nortail á .les excé-» contre les chrétiens? j pQ[jjt y^g de la formation des communes. 
N’était-il pas cer.ain que 1 armée russe, ll voudrah, pour la facilité de í’adminis 
massée si prés des fronuérea, se croiroii 1 tration des viilages, que les diverses commu- 
alors appelée é intervenir? N’étsit-il nessoient formées de maniére ne pas étre 
pas évident que, devant une nécessué 1 éloignées du siége des caimakamiik. 
de ce genre, le traité de Paris el le> Le/irésidcní.—Comme lediscours est écrit, 
renrésenlations de l'Angleterre devien '1 sera examiné daos les sectious et le minis- 
draienl impu.ssants k arréter lo polm- tere <le l interieur ou les .■édacleurs du pro- 

!ín .P íleesb  n .r .?  N’é,aU-o„ |
La Chanibre. — Trés-bien.

de séparer les attributions des conseils des 
Nahiés d’avec celles des conseils muñid 
paux qui seront chargés des travaux d’utilité 
et de l’instruction publique.

Les rapporteuvs conseülent aussi de con- 
fier la repartilion et la rentrée des impéts 
aux conseils des ancieiis (Ihtiyar-Mediilissi.)

Le président. —Y a-t-il quelque ouserva- 
líon a faíre.

Pluseiurs députés. — C’est une question 
qui mérite réflexion.

Riza effpidi demande la parole. Ledis 
cours quT lit porte sardes généialités au

la réflexion suivante :
« Cdte chute (car ce n’est ríen de moms 

que cela) du grand ministre allemand éloi- 
gnera des conseils (de l’Europe ?) une me- 
nace permanente de íroubles. .\ous pouvons 
maintenant nous atteudre, avec un rneilleur 
espoir, á recueillir les heureux résultats qui ̂ t J • » « I  l\/0 IOOtJI4»ClbO tJ

H nu da ce di>cours, qni n a pas dure doivent suivre le protocole de Londres. » 
moma d une heure el demie el que

On écrit de Be lm,á la date du 2 avril, 
á la Gasette de Cologne:

Xotre attention est attirée en ce moment 
par les affaires intérieures beaucoup plus que

l’orateur a prononcé, malgré ses 75 
ans, d’uiie voix claire el sotiore, M 
Dolíinger a annoncé qu’á la suite d’um- 
donalion faite par Christeki eífendt 
Zographo.s de Constantinople, pour
IV'ucouragement de la langue et d i la 1 plaint depuis quinze jours de l’élat de sa 
lit'éralure grecqut-s, l’Acadcoiia décer- santé et ne cache >̂as qu’il est arrété non- 
nera un prix de 1370 marks ¿ l'autcnr seulement par l’aflaire Stosch, mais de la 
de la meilleure étud •, sur 1‘éíendue, le marche des ehose.4beaucoup (rautresésards 
contenu et le ba tán  Recueil d ’ex tra its  ^
d ’ouvraqes grecs anciens / a , í  "  1

ijressa fie faiie du désarmemenl la con- 
dition de son adhesión. Mais un:- fois 
sMulevée, celte question ne pouvaii man- 
qiier de prendre le premier rang ; elle 
levenaii f ifcément le nceud du debai, 
-I il DP fau! sVionoer ni qn on ait été si 
longiemps á s’entendre, ni que la solu- 
tion ó laq lelle on est arrivé soit, si peo 
calégorique. S ’il faut, en effpt, en croire 
les irformations qui nous sout parve 
núes jusqu’ici, la Russie ferail dépendre 
la démobillsation de son armée de con-

Le président. ^  Le premier ti're de la loi 
est terminé. Avez-vous d*autres observation» 
á faire ?

Youssouf Zia effendi. — Oui. Je propose 
deremplacer dans larticle 3 le mot muies- 
sarif par celui de munéfaz et celui de cai- 
makam parle mot mud>r. Ce sont des mots 
qui étaient bons pour l’ancien systéme d’ad- 
ministration, mais qui ne sont pas aujour- 
d’hui convenables.

Je crois en cutre que les viilages qui for- 
meront une commune peuvent étre distants 
du clief-lieu de la commune de 5 heures au 
lieu de 3 heures, comme dit le réglement, et 
que chaqué quartier peut étre composé de 
100 maisons au lieu de 50.

Le président.—Faut-il délibérer iciou dans 
les sections sur cette proposítion ?

Plusieurs députés. — Dans tes sections.
La lecture du projet de loi est reprise II 

s’agit des fonctionnaires des viilages ct des 
communes.

Le président. — Avez-vous quelque chose 
á dire sur l’ai ticle 7 ?

Rassim bey —Oui, a Tendroit oü sont énu- 
mérées les attributions des conseils il faut

grecs anciens j a i t  p a r  
Constantin I I .  L’Académia recevra ju s­
qu’au 31 decembre 1878, les disserta- 
tions qui devront porler en téle une 
épigraphe et devront étre écriles en 
allemand, en grec ou bien en latín. »

Notre correspondant de Gallipoli nous 
8 écrit,il y a quelques jours, au sujet de 
cei tains actes de brlgandage qui ont eu

, . . . , Hitiops qui lai.s.sent le cham pouverté
par les affaires extérieures. Le chancelier se ¿gg délais el ó b’en des événements ajouter les mots : dans les limites f^ées par la

' ...... '■ ‘ ó  1 voil quelles sonl la po.tee el la v«- ** commission aussi il en a été
leur des négocialions donl rE u 'O pesuu _  y ,  y¡, 4 cette
le cours dppms un mots. LAnglelerre, ^
pn obtenant une modificalion é la réde>  Hassan Fehmi effendi. — Pour le moment 
(ion primiiive du p»oiocolo, a mani- 
Usté une fois de plus la résolulion di 
rpfuser son assenliment é toute inter- 
venlion arme« en Turquie; quant ó Par 
mée nisse, elle en a obtenu le licencu- 
ment évenluel, ce qui est qtiplque cho 
se, mais ce qui n’est pas suífisant pour 
dissiper toutes l^s sppréhpnsions son- 
levées par les affaires d’Orieni. U )■ 
fois l’armée de Be^sarabie dt mi bilisée

des affaires, mais prendre un 
long.

Quelques-uns racontent que le prince a 
offert sa démission, mais que I'em pereur n'a

ftas vouiu en entendre parler et a consentí á 
ui accorder un conjíé d iun an.

Ce qui est certain, c’est que le chancelier a 
pris un congé d’im an, et les bruits les plus
divers se rattachent h ce fait; on dit, par 
exemple, que le comte de Stolberg sera nom- 
raé vice-chancelier et M. Camphausen prési-

- _ . . denídu conseil; d’autres, au contraire, pen- I on pourratl se ras?urer dans la peiisée
lieu dans le département de Kéchan. sent que la succession du prince de Bismarek qup la Russie ne recomm^ncera pas de 
Voici ce qu’oD lit 4 ce sujet dans pourrait bien éehoir au maréchal de Man- sitól l’effort et I^s sacriflees que celte 
rA/irfrmopfff,Journal officiel du vilayet: I tcuiTek . | déraonstratíon lui a coü iés; mais aussi

on ne peut ém ettre une Opinión II faut a t- 
tendre les conclusioiis du rapport.

On lit I’article9, qin est ainsi cotiqu : Les 
conseils des communes suivnnl l'élendxe et la 
population de eharune sont composés de six d 
douze membres dont la moiué musulmans 
et la moitié non-musulmans.

Le frésidenl. — Avez-vous quelque chose 
 ̂din* sur la tenenr de c- t article.

Mihalaki effendi de Serves. J propose la 
sunpression des mots musulmans et non mu­
sulmans.

Le président. — Y a-l-il une réponse á cette 
inoüon?

Catardji effendi, députéde Larisse. — L’art.
)) Le 31 m ars derníer, une bande de qu un dissentiinent grave longlemps que trois cent mille hommes membres d p  conseils comniu-" ^ '  ̂ Q.í ánXaict lo rkKinnA n. c n.c nt lo I .r _ M _ . . . .  1 nanr «oprtiif mu cn1 .-nnno ..f X____

restent le fusil au b- sur le>* bo^d-í duu • A A j  lailéclaté BUtrcle ¿rincft de Bismarek et le
brigand^ d une douzaine d ludividus. ,„¡nistre Camphausen. Il y a eu des explica- 1 ^7^7'“  " " r  ‘' ' V ’ T"
aprés avoir saccagé et pillé un pare de tions amicales échangées au sujet de la posi- d esl impossible de regarder rés
moutons situé dans les environs du vil- I tiod de M Camphausen comme vice-président I risques de giierre et de complicatioiií* 
lage de Yénidek, district de Kuchao, a 1 du ministére. ] comme absolument dissipós.
assailli aussi h s  trois zaptiésform ant

naux seront moitié musulmans et moitié non 
musulmans J'éinetlra quelques ohservations 
sur la tencur de «-et article.

1® A mon avis, celte expression est con­
traire á fespriídelaConstitution. Nousavons 
prélé serment que tous nous nous conforme-

rons k la Constitution. Or, la Constitution ne 
parle point de musulmans et de non musul­
mans et ne fait aucuoe distínction entre les 
diverses nalionalités.

Elle nous donne á tous un seuI nom, celui 
d’oííoman. Elle n’accorde aucun privilége k 
tclle ou telle autre nationaiité.Tous nous som- 
raes égaux. C’est pourquoi je propose la mo- 
ditication de cet article. Les conseillere.indé- 
pendammeiit <le la race et de la religión aux- 
quelles ilsappartieiinent,doivent étre élusála 
majorité des voix. 2® Si les élections ont lieu 
san» distínction aucune, ce seront Ies plusca- 
publes (|U¡ seront élus. Peu importe ^uedans 
íeur commune ceux qui ont la capacíte voulue 
soíent des musulmans ou des chrétiens. Ce- 
pendantl'articlenelaísse pas de liberté aux 
élecleurs.

Par exemple. Une commune doit élire six 
conseillers Dans cette commune pour rem- 
plir cette téche on ne trouve capables que 
cinq musulmans et un non musulmán oubien 
le con I raire.Tüutefüis,d’aprés les dispositions 
(le Tarticle, on sera obligó d’élir* des mu­
sulmán.» et des non musuhoans, les électeurs 
seront foreés de donner leurs voix aux pre­
miers venus. á des hommes incapables afín 
de satisfaire k la loi. Pour c?s motifs, il faut 
modifier larticle en supprimant toute ex­
pression établissant une distínction.

3® Si les rédacteurs du projet s’étaient ins-
nalionalités doivent concourir a Tadminis- 
tralion des affaires du pays, ils auraientdú 
diré que les conseillers seront élus en pro- 
portion du chiffre de la population de chaqqe 
nationaliíé Cet orJre d'idéessecomprendrait. 
Mais ce serait encore une violation de la 
Charle.

En somme, la Constitution que nous avons 
juré de respecter, nous déclare tous égaux 
sous la dénomination d’Osmaulis. Nous ne 
pouvons pas faire des lois s’opposant k l'es- 
prit déla Constitution. Les conseillers doivent 
étre élus panni toutes les nalionalités sans 
aucune distínction de musulmans et de non 
musulmán». C’est lá mon avis.

Le. président. — Y a-t il une réponse? 
Vassilaki bi y Sarakiotti. — J’ai á parler 

aussi. Si vüus le permettez, je monterai k 
latribune (Vassilaki bey monte á la tribune 
et prononcé le discours suivant) :

Messieurs ! Si nous nous trouvons réunis 
dans cette eiiceinte c’est grice á S. M. le Sul­
tán Abd-ul-IIainid qui a bien vouiu nous 
accorder une Constitution.

Qn’est-(íe que c’est que la Constitution ? 
C’est le fondement sur lequel se base lo sys- 
íémeadininistratifdu guuvememeot. Toutes 
les lois, tous les réglemeiifs qui définiront Ies 
(lélaílsde cette administratlon doivent étre 
bases sur les díspu^itions générales de cette 
Constitution qui conslitue, comme je viens 
de lu dire, la base, le fondement du systéme 
gouvernemental.

Une de ces dispositions générales et peut- 
étre lii principaiec’est celle qui, en effacant 
toute distim tion entre les habitants, établit 
legidité de dioits pour tous, et c est ce que 
(lisent les art. 8 et 17 de notre Constitution.

L art. 8 dit que tous lessujets sont indis- 
tini'tement appelé» Ottomans, quelle que soit 
la religión qu'ils professent.

L’art. 17 nous apprend que tous les OttO- 
inans sont égaux devant la loi. Ils ont les 
mémes droits et les raémes devoirs envers le 
pays sans préjudice de ce qui conceriielR 
religión.

Je regrette vivement de constater que le 
projet de loi sur les vilayets que nous discu- 
lons est dans son esprít i'opposé de la Cons- 
titutiüii.

Ceux qui ont rédigé ce projet n ’ont aucu- 
nemvnt pris en considération les dispositions 
de la Constitution. Ils ont adopté dans l’é- 
laboratiim de ce projet l’ancien systéme ad- 
m inistratif en vigueur avant la prom ulga- 
tiüii de la Charle.

D’aprés ce systéme, la population de l’Era- 
pire est divisée en deux, en musuhoans et en 
non musulmán». Les articles 9, 24, 32 et 43 
du projei de loi en discussion nous en fouf- 
iiisseut la preuve. Voici: dans l’art. 9 ii est 
dit que les conseils communaux, suivant 
1 éteiidue et la population de (a commune, 
seront composés de six á douze membres, 
dont la moitié musulmans et la moitié non 
musulmans. Cet article et les autres queje 
viens de mentionner constitueiit, d’une raa- 
niére evidente, une distínction de religiob et 
établissent une conlradicUon entre cetté I6i 
et la Constitution. Le nom Ottomans, digne 
de nous rallier tous, reste sans aucune sígni- 
ficatíon. Messieurs! par tous ces motifs, le 
projei de loi que nous cliscutonsactuellenienlt 
doit étre modifié dans tous ses articles qui 
sont contraires á l’esprit de la Consíitutienj 
Comme je viens de le dire, notre inission est 
de faire des lois et des ré^emeuts confdrmé- 
ment á la Charle. Nous u’avons la faculté 
de voter aucune loÍ contraire k la Gonstitu- 
tion. D’ailleurs, nous avons prétó serment 
pour cela Si nous adoptons le projet de loi 
tel qu’il est, nous vmlons, k mon avis, le 
serment que nous avons prété.

Cette question me suggére quelques au­
tres r. flexions que jo veux soumettre á voiry 
appréciation La haute idee qui a inspiróla 
promulgation de la Charle éíait de consoR- 
(ier les droits de la population, et, par l’u- 
nilication de la nation, de faire disparaltré 
tous les maux qui ont eu leur origine daii's 
les distinctions de race et de religión de l’an­
cien systéme.

Les qiiaraiite millions d’habitantsquenous 
représentons ici, alten lentde nous la róíoT- 
me et lainélioration de ladministration toüÍ 
le monde a les yeux tournés vers noüá. Oh 
se demande si nous avons compris la Cons­
titution que le Sultán a bien vouiu noüs oc- 
troyer; si nous somines capables de la eoni- 
premlre; et si eiifhi nous vüulons I’applltíuer. 
Muiiirénunt si mms adoptons des (iispositloiis 
consacranl le principe de distinclíon de racé 
nous denientons l’espoirque lopeuple a fun­
dé sur nous et nous assumons une gravé res- 
ponsabilité. Béfléchissons bien avant de nren- 
dre une decisión.

Les conseillers doivent étre pris uaf— 
mi toutes les communautés, sans la nioindíe 
distinclion Je conclus que la loi sur léi 
vilayets doit étre modifiée dans ce setts et dé 
maniere k étre conforme á l’espril de la Cons- 
titution.

Nahki bey,de Jíinnina, pense que larticle
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en question n’est point contraire á la Consti- 
tution.

Nicolaki Nauphal efjendi, de Syrie. — On a 
pu, en examinant á la lettre la ConstituÜon, 
croire que le projet de loi présente des 
contradictions. Je ne suis pas de cet avis. 
Le fond n’est pas dans les mots. Examinóos 
le fond. La ConstituÜon se base sur la justice.

Toutes les communautés doivent y parti- 
ciper. Dans certains vilayets, si les membres 
des conseils sont pris parmi la commu- 
nauté la plus nombreuse, les autres commu- 
nauíés en minorilé seronl privées du droitdé 
se faire représenter dans les conseils. Dans 
ce cas, il ii’y a point d’égalité. Dans cet ordre 
d’idée, je ne vois pas corament rarticleen 
(juestion est contraire á la Constitution.

Leprésident. — Cen'est pas une réponse á 
Yassilaki bey. II ne dit pas que les commu- 
iiautés eninínorité ne pourront pas faire élire 
desconseillers. II dit seulementque les mots 
musulmans et non-musulmans n’ont pas leur 
raison d’étre.

Nauphai efjendi. — Les chrétiens, par 
exemple, sont plus nombreux en Créte. II est 
certain que les chrétiens ne donneront ja- 
maisleursvoix ádesmusulraans.Dans ce cas, 
les rau^ulmans n’auront aucun représentani 
au sein des conseils.

Le présidenl. — Vassilaki beydit que cha- 
cun travaille k se faire élire. Si ílans une con- 
trée, il y a cinq millions de chrétiens et cinq 
musulmans, ces cinq musulmans pourront 
étre élus, pourvu qu’ils plaisent aux électeurs 
chrétiens.

Nauphai efjendi. — Le peuple ne peut pas 
faire ces distinctions. Chaqué communaule 
cherchera toujours á faire élire ses propres 
candidats.

Le président.—Mon intention est d’éclaircir 
la question.

Nauphai effendi.— Permettez que je com- 
pléte mon idee. Nous sommes tousOttomans 
Opendant chaqué communauté conserve 
toujours son noni. Le nom d’Oííomím ne 
supprime pas celui de la communauté.^ 

Vassilaki bey.—Je ferai remarquer á i\au- 
phal effendi que puis(jue tous nous sommes 
des Ottomans.puisqu’il ne peut pas y avoir de 
distinction entre les Ottomans, cherchóos les 
diíférences de rile et de religión dans les 
mosquees et les églises seuleraent. Ici sovons 
tous des Ottomans.Coiistituons un seul corps.

Saíim effendi.—Toutes les nationalités sont 
comprises sous la dénomination d’Osmanli. 
La formation des médjliss a pourbut la con
justice.

Les chrétiens de la province pour la plu-

Í)art ne savent ni lire ni écrire le ture. Si la 
üineprescrit pas leur admission dans les 

conseils, il arrivera qu’aucun chrétien ne 
pourra étre élu. Par conséquent, je crois 
iiécessaire de maintenir la píirase Nesf-Mis- 
lem, Nesf Gdire-Meslem

Vassilaki bey. — Je n’ai qu’une courte ré­
ponse ¿ faire au préopinant. II prétend 
que les chrétiens ne savent pas lire et écrire 
le ture. Qu’ils apprennent s’ils veulent se 
dire Ottomans.

Salim effendi. — La réponse de Vassilaki 
effendi est adressée particuliérementá moi. 
Je lui dirai que quand les chrétiens appren- 
dront la langue turque, alors seulementnous 
pourrons nous oceuper de cette question.

Yéni Chehirli-zadé Ahmed effend».—\ass\ 
laki bey n’a pas compris la Constitution. Elle 
a consacré l’union de tous. Mais qu’est-ce que 
c’est que les communes et les conseils d’ad- 
ministration? II fauí savoir cela. Lesconseil- 
lers sont des intermédiaires entre le gou- 
vernement et la population. II faut done que 
dans ces conseils se trouvent des représen- 
tants de toutes les communautés. S’il y avait 
des communautés-de musulmans de Crimée et 
de Boukhara, il aurait fallu prendre aussi un 
menibre de chacune de ces communautés.

Nakach effendi.— On voit ici une contra- 
diction entre la Constitution et le projet de 
loi. Pour mon compte je n’en vois aucune.

Vassilaki bey répliquant á Yenichehirli- 
ziulé Ahmed efiendi.—Je n’ai jamais dit qu’un 
Jíoukliarali ou un musulmán de Crimée ne 
peut pas étre élu membre. Pour étre élu, ¡1 
.sullít d’étre ottomaii. ElFendi, j'ai lu et com 
pris la Constitution.

ye'nichehirli zade Ahmed effendi. — Nous 
disions (jue les membres des Conseils sont 
les interpretes entre la population et le gou- 
vernement. Si toutes les communautés ne 
sont pas représentées, comment le gouver- 
nement pourra-t- il connaítre les aspirations 
de chacune d'elles?

Le présidenl. — Cette question trainera en 
longueur Je pense qu'il faudrait demander 
aussi Tavis de i’eux qui ont élaboré le projet.

Tchanaka effendi, député de Jannina. — 
Au debut de ce débat j avais aussi demandé 
la paiole pour dire mon opinión.

A mon avis la phrase musulmans et non- 
musulmans est contraire á l’art- 8 de la Charte 
qui dit que tous les sujets sont appelés otto­
mans. Je pense qu'il faudra supprimer cette 
phrase ou la remplacer par une autre de ma- 
niére á faire disparaitre toute contradiction 
avec la Charte.

Saíim effendi.— Jesuis député du vilayet 
de Castamouni ()ui contient cinq cent mille 
musulmans et seulement 4000 chrétiens. Si 
.’ous suppriinez cette phrase, aucun chrétien 
ne pourra plus siéger dans les conseils.Je vote 
pour le maintien de l’article.

Tchanaka eff'ndi. — Je ne parle pas de 
chrétiens et de musulmans. Je ais seulement 
qu’il y a contradiction. Trouvons une autre 
expression.

Rupen effendi. — On a dit qu’il faut ren- 
voyer le projet de loi au ininislére de 1’inté- 
rieur. Je n’en vois pas la nécessité. Ce projet 
avant qu’il nous soit soumis, a passé parle 
minislére de rintérieur et par le Cunseil 
d’Etat.

Le président. — Nous n’avons pas dit de 
le renvoyer, mais de demander l’avis du mi- 
nistére. ’

Rupen effendi.—Je ne vois pas non plus 
la nécessité de demai.der l’avis du ministére.

Hamiz Usseb effendi d’Erzeroum. — Je ne 
vois pas en quoi cet article est contraire á la 
Constitution. La Constitution a pourbut la 
sauvegarde des droits de toutes les nationa- 
lités de Tempire. Je veux done que chaqué 
iiationalité ait son représentantdans les con- 
seils.

Nakach effendi — Je remarque que cette 
opinión réunit la majorité. Mais puisque le 
ministre de Tintérieur se trouve ici, nous 
pourrions lui demander aussi son avis.

Le président d Djevdet pacAo.-Seriez-vqus 
prét á répondre á cette question ou bien 
désireriez vous que ?a soit un autre jour.

Djevrietpacha. -  Cette question a été lou- 
guement débattue dans les commissions oü 
je me suis trouvé comme membre ou comme 
président. Je pourrais dés ce moment répon- 
dre.

Ohannh Allaverdi effendi. — Avant ¡1 se- 
rait m eux de discuter la question une fois 
encore dans les sectionsafin de pouvoir nous

Roupen effendi d’Andrinople.—Par su’te 
(l’une défectuosité dans Tenseignement, il y 
a jusqu’á présent des traces de faiiatisme 
parmi Ies diverses communautés.

L’adoptioii du nom d’Oííomans pour tous, 
suíHra á faire disparaitre cet iiiconvénient. 
.Mais il faut pour cela du temps. Nos écüles 
étaieiit jusqu’á présent séparées. Dorénavant 
elles seront sous la protection du gouverne- 
inent impérial.Nos enfants recevaiit l'iiistruc- 
tion dans les mémes étahlisstinents, ap- 
prendront á servir une méme idée Jus(|ue-lá, 
clia({ue natioiialité cherchera natureilement 
ses propres intéréts.

Vasí,Uaki bey. — Les lois et réglements ne 
sont pas faits pour un jour, un mois ou une 
annee. 11 ii’est pas facile de niodifier toujours 
les loiset nous ne devons pas nous conten- 
ter aujourd’hui de cette loi, sauf á lamodi- 
íier deinain.

Rassim bey. — Sí vous me le permettez je 
ferai connaítre á la Chambre les délibéra- 
tiüiis de la cominission sur cette question.

Le président. — Sebouli effendi veut re­
pondré.

Sebenh effendi.— La distinction de religión 
n’est pas permise ; nous sommes tous de cet 
avis. D’ailleurs, c’est un principe établi par 
la Constitution. Mais dans les provinces les 
habitants n’ont pas encore atteint ce degré 
de tolérance au point de vue de la religión. 
II faut pour cela du temps. En altendaut.je 
suis d’avis que nous devons maintenir l'ar- 
ticle leí qu’il est.

Vassilaki bey. — Si vous me permettez, je 
dirai deux mots en réponse. Si nous ne com- 
menconspasáy habituer la population dés 
á présent, quand est-ceque nous le ferons? 
II faut commencer immediatement, alin que 
dans quelífues années nous parvenions á aí- 
teindre le but.

Le président. — Ecouíons maintenant le 
passage du rapport de la coinmission ayant 
trait á cette question.

Rassini bey, rapporteur, aprés avoir donné 
lecture du rapport, ajoute ; Vassilaki bey et 
Sébouh eífeiuíi sont des Constantinopolitains 
et c’est cette année seulement qu’ils out vu 
des élections. En notre qualité d’hab'tants de 
la province, nous connaissons mieux les opc- 
rations électorales.

Jusqu’á présent les conseillers étaient moi- 
tié musulmans et inoítié non-musulmans. 
Au moment des élections musulmans et 
chrétiens nous nous réunissions ensemble et 
nous con venions du clioix de nos candidats. Si 
cela }ie se fait plus ainsi chaqué élccteur ne 
donnera sa voix qu’aux candidats de sa com- 
muiiaulé. .\ous pratiquons les opérations 
électorales depuis ciníjiiante année.s, c’est- 
á-dire tiepuis le Tanziinat Les Constaiiíi- 
nqj)oliíains ne font que commencer leuren- 
seignement á ce sujot. Pour tous ces mo 
tifs, ia coinmission, aprés délibération, a dé- 
cidé le maintien de la phrase rnoitié musul- 
vans, rnoitié vorr-musulmans.

Naufihal effendi émet de iiouveau quelques 
observaüons qui sont la répétilion de ce 
qu’il a dit précédemment.

Le présidenl le lui fait remarquer et donne 
la parole au ho^a Moustaplia effendi.

Moustapha effendi, dépuie de hozan.— Les 
observations de ces messieurs méritent bien 
d’étre prises en considératioii. Je ne connais 
pas les autres partios de l’empire, mais 
crniiais bien mon pays, TAnatolie. Dans 
plupart des localites les chrétiens ne forment 
pas méme le quart de la population En sup- 
primant cette phrase, je ne dis pas que les 
musulmans ne donneront pas leurs voix aux 
chrétiens, mais ce sera toujours ces derniers 
qui perdront.

¡tíiké effendi d'Angora.— Le gouvernement, 
pour la formation de la Chambre des dépulés 
aussi,a adopté le méme principe.

llussein effendi Beyhoun de Syrie.— Depuis 
bien longtemps les membres des conseils 
étaient rnoitié musulmans et rnoitié non mu­
sulmans. Personne ne s’en est plaint, pour 
que nous modifions cela. Restons comme 
par le passé. Si jamais il se présente quelque 
inconvénient, nous aviserons ; mais pour 
le moment il n'y a pas de plainte. Tous nous 
vivons en fréres. Vouloir modiíier C3 systéme 
c’est agiterles esprits.

Le président. Moa opinión, comme dé­
puté, est celie-c¡: Nous devons réfléchir si 
nous pouvons, conforménieiit á la (ionstitu- 
tion, employer cette phrase. mon avis, 
ceiix qui ont dit que cette expression n’a rien 
á faire avec la Constitution, ont raison. II ne 
faut pas s’éloigner de la question. II ne s’agit 
pas ici de savoir si telle ou telle communauté 
donnera ou non des membres aux conseils
Les membres seront pris parmi toutes les 
communautés. — Avez-vous quelque autre 
chose á diré, ou bien passonsá la lecture du 
projet de loi ?

Sur plusieurs bañes. — Passons,passons.
La lecture est .-eprise.
Salim effendi inlerromptla lecture pour 

faire remarquer (jue.vu la distance qui separe 
les communes des chefs-lieux des distric's, 
il serait iiécessaire de nommer un caissier 
dans chaqué cominune.

Le président.— Note est prise de cette pro- 
position.

Rassim bey.—L'article 15 traite des moukh- 
tars. II est d(í (|ue chaqué quartier de oO inai- 
sons aura um mouklitar.La commission a dé- 
ci<lé que dans les quartiers chaqué commu­
nauté doit en avoir un.

fíassan Fehmi effendi—Les moukhtars peu- 
venttomber mala les. Les grands quartiers 
devraient avoir deux moukhtars.

Le président á Dje.cdet pacha. — Y a-t-il un 
réglemenl spécial pour les moukhtars?

Djeodelpacha. — O ui,ilyen a un qui fixe 
les atti ibutions de ces fonctionnaires.

íbrahnn pacha, membre du Cunseil d’Etat, 
seclior. léyislntine. - Oui, ilyeun  réglement 
sur les attributions et les devoirs des moukli- 
tars.

Nakach effendi. — Dans ce cas, attendons 
que ce réglement nous soit soumis.

L' président. — Avez-vous quelque chosc 
á dire sur l’arl. 16?

Sxadi effendi. — Les moukhtars ne sont 
pas rétribués, mais ils sont élus par la po­
pulation quien est garante.

¡lusséin effendi, de, Btyrouíh. — Le gou­
vernement choisit et nomfne un vali, un def- 
terdar II a plelne conli.mce envers cesjfonc- 
tionnaires, mais il leur demande toujours 
un garant. S’il en élait ainsi pour les moukh­
tars le fait serait trés lieureux.

Le président. — La commission délibérera 
sur cette question. Sur l’art. 17 avez-vous 
quelque chose é dire?
'i^.Suléiman Ré^k effendi, d’Angora, lit un 
long discours conlre les fonctionnaires du 
pouvoir exécutif en général, sans loutefois 
rien préciser.

11 dit que tout le mal qui est survenu, c’est 
parce que ces fonctionnaires abusenl de leur 
pouvoir et que la loi en ce qui conceriie la 
punition ou la récompense u’est pas sévére- 
ment appl quée. II dit que dorénavant le gou­
vernement doit faire la plus grande attention 
ace ¡“ujet et il dépose un Laiba signé aussi 
par ses collégues d Angora, Abdybeyet Miké 
effemii. Ce ¿ffí/ia se rapporte au*mocle défec- 
tueux aveclequel a lieu actuellement la no- 
mination et le choixdes fonctionnaires exécu- 
tifs.

Le président. — CeLaiha, si la Chambre 
le juge convenable, sera renvoyé á Tune des 
sectíons.

La Chambre. — Tres-bien ! *
Nakach effendi. — Dans l’article 19 qui 

traite de la nomination des Cáimakams (sous- 
güuverrieurs), je propose (|u’il soit ajouté 
que le postiilant doit' onnaltre, en dehors de 
la langue officiel e. celle (jui est parlée dans 
le pays. Ce te condition u'est pas iiécessaire 
pour les gouveni**urs généraux et les mutes- 
sarifs qui peuvent avoir des droumans, mais 
elle est indispensable pour les Cainiakams. 

Salm effendi. — Cette question seraexa-j

miiiée lors de la délibération de la loi sur 
les élections.

Dimitraki efjendi, de Toulteha. — Dans le 
projet de loi il n’est rien dit pour les dimes. 
Les fermiers continuent á exercer des vexa- 
ions sur les contribuables. Sicetimpót est 
lei’cu directement par l’autorité, la percep- 
ion occasionne beaucoup de frais. La dime 

de Toulteha est de 4,000,000 et les frais de 
.)erceptioncoútent1,¿00,000. Sien modifiant 
cet impót nous imposions les cliamps?

Altaverdi effendi. — Cela est possible, mais 
ce n’est pas le moment. Nous dlscuterons 
cette question avec le budget.

Nakach effend'. — Si la Chambre demande 
un pareil réglement, elle peut présenter, con- 
formémentá notre réglement, une demande 
sigilé-̂  par quinze députés.

Chakir effendi, député de Varna. — Dans 
les sandjaks, ii se trouve encore despercep- 
teurs appointésde ces dimes. C’est lá une si- 
necure. II faut faire cesser immédialement 
cette dépense A

Un membre. — II y a encore les emplbyés 
envoyés dans les provinces pour examinen les 
caímés. Ils sont inútiles, puisque partout il 
y a des mal-mudirs.

Le président. — Présentez une demande si- 
gnée par 15 députés et nous ferons les démar- 
clies iiécessaires.

Le président dit qu’il arréle la lecture á 
l’art. 26, allendu qu’il y a bien des travaux 
dans les sections.

La Chambre a pris ensuite connaissance 
du résumé de quelques pétilions et le prési­
dent a déclaré la séauce cióse á 7 heures,tout 
en annongant que désormais les séances se­
ront ouverles á 4 heures á latarque.

DEPÉCHES BH DEPOT au BUREAU de PÉRA 

Mois de Novembre.
Adresse 

1 F. pHtridés 
í  Christovi.rh 
3 Criííti asirasep

Signa ture Provenance 
Eustratiü (lalatz
Colombi Tagaorog
Diilaporta Braila

l ia  q u e s t io n  d u  iUoiitéuéKPO.

On lit dan* le Journal des Débats :
Une dépéche de Sainl-Pélersbourg 

-iemble,faire dépendre la i aix d’un ao* 
'■OId préaleble entre le Moiiténégro et 
la Porte. Son! M aísquelles seront les 
C'Midit. ons de cet accoi d ? On sail com- 
bien les pré eniions monténégrines sont 
-xorbitanles, et la dépéche russe appi’ie 
p< ecisément sur le point ie plus sensible 
de CfS négocistions en demandanl 
1h Porte céde Nikchilchau Monténég'O. 
Nous ne demandons pas mieux qus de 
voir la Poite y consentir; mais, k le ma­
niere dohl les ohuses sunt enp. 
nous doulons qu'eiie s ’y résigue. On dit, 
ile.5lvrai, que si l’Angleterre conseille 
f'»rm- ment á la Porte de faire ce .sacri- 
(ice, elle le fera : nous n’en savons rien ; 
mais tonrnons-nous d’un autre cóté. et 
nous entendrons dire que, si la Russie 
conseille au Montenegro derenoiicerá 
N kchitch, il y reno.jc-ra. Qne fani-íl 
c üii-e de ces assurences divers<»s ? ’ II 
fant croire que, de l’aveu cnmmnn, le 
Monténégro u’est pas la vraie question, 
mais seulí-menl la doublure de la ques- 
tion, el que TAngh t -rre et la R'i -isie une 
fois d’accorti, la Porte et le Monlénégi o 
ne peuvent pas manquer d*" terminer 
pac fiquement leur querelle. Sf'ulemenl, 
si TAnglí-lerre ou la Russie nVfait pas 
d une sincérité abs-du^ dans les n é g -  
ciaiions tn  lam^^es, le Montériágro serait 
le point tout indique par lequel l’une ou 
l’autre pourrail p 'end ie  1» tangente et 
s’éloigin-r du cercle que la diploman'e 
uurait scrupi.leusemenl tracé. Voilá 
pourquoi, Ir'ut en espérant beaucoup, 
il est prndent de trembler toujours. 
Nous renvoyonsltí lecteuraux dépéches.

N O U V E L L E S  E T R A N G E R E S .

ANGLETERRE.

FEU W A LTER BAGEHOT.

Les journaiix anglois annoncent la 
morí de M. W alter Bagehol, écrivain 
remaiqnable par la pénetraiiun d e l’es- 
prit ( t par la diversiié des aptitudes. li 
étaitiié en 1826 et avoit fait ses études 
ó l’Univeraité de Londres. II s’élPit fait 
d ’abord connaítre du piiblic par ses 
essais de criüque littéraire. Un recued, 
qui commen^a en 1855, et qui ne dura 
que peu d’aunées, la N ational Review, 
donna de lui de nombreux anieles, oü 
nous nous rappelous avoir admiré une 
analyse ingeníense, déliée, savanle.C’é- 
tait un geiire nouveau et dans lequel M. 
Bagehct s ’e. t montré tout ó fait .maltre. 
II pB>sa un peu plus ta rd é  la poltlique, 
el publia dhns un antre recueil périodi 
que, tke Fortn ightly Reoiew , des an i­
eles sur la « UünsdlutiOn tmgiaise », 
qui ont été réunis eii roíam e et qui 
soni a^suiément ce qu’on a écrit de 
plus original et de plus instruciif sur ee 
si:j-“t. L'auleur. laissant de cóté les 
di^tinctions ai tificielles, les ihéories qui 
ne s ’altachenl qu’au mésanisme exié- 
r ie jrd e s  ponvoirs, alia droit au prin­
cipe méme du gouvernement parlernen- 
taire, leí que l’histoire l’a établi en An- 
gleierre, et il y sígnala une vérilable 
I ¿publique^ régie par une Convenlion, 
laquelle esl di'igee elle-méme par un 
comité ex=^cutif. II ne faut pas cioire, 
d’ailleurs, que M. Bagehot ait sacrifié é 
cette hardie dédueiion les élémtnl:- 
divers et subtils, la royanlé, par exem­
ple, et la Chambre des lurds, qui tem 
pérent dans la pratique le principe ré 
piiblicain. M. Bagfhot avait épou^é la 
ülie de feu M. Jam es W ilson, aulrefoi> 
ministre des finances de l’Inde, et le 
fondaleup du jonrnal financier bien 
connu tke Economist. M. Bagehot 
succédo ó SOI) beau-pére dans la direc- 
t'on d'' cette fenille ; les nouvslles étu- 
des auxquelles il se trouve ainsi appele 
l’amenérerit é écrire un dernier volume 
intitulé Lom bard Street. La rué des 
Lombarda, á L indres, est celle de la 
banque et des banqniers, de sorte que 
ce l*tre ind'que assez bien le sujet du 
livre, qui est un exposé des transaclioiis 
monélaires et fioanciéres du marché d  ̂
Londres. L’onvrage a la clarté el l’agré- 
ment qui distinguent toutes les pro luc- 
tions dft la plume de i’auteur. M. Bage 
hot s ’élait plus eurs fois présenlé é ia 
députalion, mais toujours sans succé.s

LE GENERAL IGNAT'EFF A VIENNE.

Lecorrespondant du D aily Telegraph 
lui écrit de Vieiine :

« Si le général Ignafieff a fondé quel­
que espárance sur son entrevue avec 
Cemp-^reur d’Autriche, il doit étie, é. 
l'heure actuelle, furt déQu. Le langage 
du souverain autrichíen a été trés m e­
suré et plein de reserve. A loutes les in­
sinúa tions de l’envoyé special de Russie, 
son impérial inierlocuteur a répondu 
d’nne fa^on évasiva. II ne lui est pas 
échappé un mol de nature é encourager 
le général Ignalieff dans sa pensée que 
ce que le cumte Andressy lui a dit h sr, 
el doni je VOL.S ai rendu com e dans ma 
dépéche d’hie au soir, n’étail pas le der­
nier  mot du cabinet de Vienne Sans em­
ployer une expiession ni éniett-e une 
i'íee hosti’e ó I* triple alliance, ce qui 
eúl indubi eblr-ment rnécontenlé TAI e- 
magne, il lésultc des paroles d e l’Empe- 
enr que la poliüque de son gouv» riie- 

menl sera exHCtement conforme é la 
.strict neclrahté qu’il a gardée en 1856 
En d’autres termes, leccm te Andrassy 
refuse de lier le pays por un engagemeni 
fo mel, qnel qu’il soit. Les peisonnes 
q li sonl au courant d-'s lendances op 
pD-ées des populaiions hongroise et 
slave apprécieront mieux la sagacité du 
ministre.

» L** général Ignati^íT persiste é diré 
que les n'^gociations entre Londres et 
S lin -Pé ei sbourg, loin d’étrc romnues, 
sor.l p ursu.vies par le comte Schouva 
loff Le dermer expédieijt imaginé par 
le général consiste dans la possibihte 
d’une entente direcle avec la Porte Si 
celle-ci pouvait se meltre d'accord avec 
i« Monténég'O, il assu*eque lout pour- 
rait encore s'arranger.

» Pourqiioi, demandé-Ml, la Turquie 
ne céde t-etla pas Nikchitch, qui e^l un 
fardean pour elle? Elle pourrail facile- 
m -nt obtenir une compensalion á la per- 
te des 3,000 hab.tantó musulmans de 
cette ville.

» Cette pensée nerecontre d'écho ni 
chez les diplómales sutrichiens, ni chez 
les hommes u’Elai ottomans. Ils disent 
que si la Russie ne peut p«s arriver ó 
iraiter avec i’Anglelerre.ll serait impru- 
dent de la part d^s autres puissancea, et 
surtout pour la Pone elle-méoie, d’en- 
lamer des négocistions.

» Le gou vernement ici paroit désespé- 
'« r de \o ir la diplomalie atteindre un ré 
snltat halisfaisant dans notre question

» Dans tous les cas,on a prisa Vienne 
desm esures, pour parer aux éventuali- 
tés. 200,000 hommes sont préts á étre 
mobilisés el envoyés aux frontiéres en 
quelques jmir.s, et, una quinzaine de 
jüurs apré.4, il pourra en étre expédié 
autant. QuVn résu!tera-t-il en ce qui 
oonceriie la décisío i q u e  prendre |a Rus­
sie ? Jr l'.gnore, mais je pn¡s dire que le 
¿éné-al ígiifliulíe-l partí fort impres 
-ionné de ratiiiude du cabinet eutri- 
chien.»

AliLEM AGlíE.

Nous trouvons «lans le Times la cu- 
r euse lelti e q u s u it :

Monsieur,
L» 2 coui a n t, je  fus c h a rg é  p a r  un  de 

ra e s  c iien ts  de m e re iid re  ü B e ilin  p o u r 
p 'o c é d e r  c o n tra  un fo n c tio n n a ire  a lle - 
m a n d  tré s  élevé, q ó 'il a c e n se  d ’avo ir ob- 
t e n u d e l n i  une  fo rte  so m m e  d ’a rg e n t, 
au  m oy»n de. fausses a llé g a lio n s .

A raun am vés á' Bailin, j ’écrivisan 
fonctionnaire en question pour l’infor- 
mer de mon mandat si lui d-mander une 
entrevue. li refusa de me voir et me 
renvoya aux tribunaux pour le cas oü, 
é mon sens, mon ciient aurail une ré- 
clamaiion é faire valoir contra lui. Je 
lui écrivis alors, á la date du 0 mara 
une lettre dans laquelle je lui dis:

« Je regrelte d’avoir á vous informar 
que j’ai pour insPuciions d'entainur une 
p océdure crim'nelle contre vous, pour 
avoir obtenu 25 000 ihalers de mon 
Client sous de faux prétextes. Ma de­
mande d’une entrevue avec vous avait 
í'Our bul d’éviter, si cela se pouvail, é 
un hnmme de voire bante position et de 
votre rang la douleur d’avoir á se dé* 
fendre dans une cans« criminelle. A 
présent, je mets l’affaire entre les mains 
d’un homme de loi de cette ville, avec la 
misaion de prendre telles mesures que 
la loi perm et; et Je ne peuxqne regret- 
ter que vous m’y ay z forc¿;m ais en ma 
qualité d’avoue {solíicitor) prés la conr 
supréme de j.jdicaiure en Anglelerre, je 
suis tenu d’exécuter les instructions de 
mon Client.»

Je consultai sur-le- champ un éminent 
avocat de Berlín, et je commenQais 6 
agir quand je re^us avis que la pólice 
avait regu l’ordre de m’arréter. Quoique 
je füsse convaincu de n’avoir commis 
rien de blámable, je ne pouvais pas, — 
rt vous lo compreiidrez sans peine — 
courir le rísque de quelques mois de 
dóiention k Berlín. En canséquence, je 
partís sur le champ ; mais j’ai pu m’as- 
surer depuis que, si j’étais r'-tourné 
dans mon log‘̂ ment, j'eusse été arré'é.

Je vous demande la faveur d’insérer 
cette lettre, afin que le public apprenne 
h quel Irailement on peut s ’attendre, 
quand on a le malheur de vouloir pour- 
suivre une réclamation contre un per 
sonnage de hauie position en Allema 
gíie, quels que soienl les lilres á faire 
valoir.

Je suis, etc.
Un solíicitor,

Old Gewry .

NOUVELLES DIVERSES
Une correspondance de Stntigart, 

adiessée é la Nouoelle Presse de 
Francfort, caractérise les senlimenls 
qu iiégnen t dans les régions dynasti- 
ques de rAllemagn*. Cette correspon­
dance nous apprend que le roi de Ba- 
viére avait d’abord refusá catégorique- 
ment de prendre part au cadeau com* 
mun que les prlnces al'em ands ont of- 
fert á l’empereur, ó l’occasion do son 
80“eniiivers8ire d-" naissanc^.mais qu’au 
dernier moment il a promis son con- 
cnurs. D par ! que toute cette affaire, 
dit la presse de F rancfort, avait mis en 
gi-and emoi Ir.s peiiles cours.

A Stuttgard aussi, on n’a pas montré 
un grand eii'housiasm e, lorsque la pro- 
position füt faire d’offrir un cadeau com-

mun A Tempereur, et on aurait volon- 
tiers attendu la décision de la Baviére, 
et lorsque la cour ne pouvait plus éviter 
de donner son consenlement, elle a 
ch robé h obtenir ég^I-nienl l’adhésion 
do la Baviére. qui fit uno réponse rien 
moins que favorable. On dit que le 
grand-duc ds BaJe seul est parvenú, en 
s'adressant par écrit au roi de Baviére, 
é obtenir de ce souverain la promesse 
de prendre part au cadeau, « afin de ré- 
pnndreau désir de ses fidéles alliés de 
i’Allemogne du Sud. » Des observations 
impartiaux, ajoute ie Journal francfor- 
tois, Irouveronl au.ssi significatif 1) soin 
qu’on met é divulguer ces secretiora 
Germanice.

La G azettede Cologne annonce que 
les troupes qui ont pris parí é la nxe 
qui 8 eu lieu á Mayence le 22 m ars, jour 
anniversaire de la naissanco de l’empe- 
reur d ’Allemagne, sont consignées ¡us - 
qu’á nouvel ordre dans leurs casernes k 
partir de sept heures du soir. La feulll*’ 
allemande ajoule que des poursuites 
sonl déjá dingéás conlre soixante des 
perturbateurs.

Le Journal de Mayence annonce 
qu’une nonvelle rixe a en lieu dans la 
n u itd u 2 5 a u  26 m ars dans cette ville. 
Une lutte s’est engagée entre des mili- 
taires el des civils ; les premiers se sont 
servís de leufs sabres, mais OiU été 
malgré cela mis en fuite. Les civils se 
8unt,dil-on, emparés de plusieurs sa- 
bra.s.

IT A lilE .

LA CIRCULAÍRE DE M. MANCINI ET 
LA CIRCULA'RE DU CARDINAL SIMEONI

Le Journal le A/ond(< donne, d’aprés un de 
ses correspondants, la traductíon d’une cir- 
culaire adressée aux nonces par le cardinal 
Simeoni, secrétaire d’Etat de Pie IX, au sujet 
de la circulaire de M. Mancini. Ces deux do- 
cuments précisent l’attilude actuelle et res­
pective du Pape et de Títalie; nous les re- 
produisons tous deux á ce titre.

Voici d’abord la circulaire de M. Mancini.
Ronie, le 17 mars 1877. 

Quelques parquets ont demandé des ¡ns- 
íructions pour savoir si l’on doit inten'er des 
poursuites pour délit de presse contre les 
jqurnaux qui reprodiusent la derniérc allocu- 
lion du Pape, prononcée á Rome le du 
mois courant.

II n’y a pas de doute que tous les Italiens 
qui aiment leur patrie, sa paix intérieure, 
son unité et sa grandeur en face des autres 
nations du monde, liront avec l’amertume 
dans l’áme le laqgage plus expressif et vio 
lent que de coutume dont on se sert dans ce 
document contre le royauine d’Italie, ses lois 
et ses iiistitutions, et par conféquent aussi 
contre Tauguste roi qui le gouverne par la 
volonté de la natioii, comme si ce n’était pas 
un Etat légitiniement conslitué, recounu et 
respecté par tous les autres gouvernements 
avec lesquels iientretient les plus réguliéres 
et les plus bienveillantes relatioüs interna- 
tinnales.

L’allocution s’éléve avec véhémence contre 
la volonté du peuple italien exprimée par le 
suffrage de plébisciles solenriels, contre la 
souverainete naíionale qu’on n’hésite pas á 
qualiíier á’usurpalion, contre les institutions 
libérales. Ies pouvoírs legitimes de l’Etat, et 
les plus importantes lois et réformes approu- 
vées.par l’autorité des deux branches du Par- 
lement etsanc'ionnées par le roi.

Au niépris des concessions généreuses de 
prérueatives et de franchises qui n’ont pas 
(rexemples dans d’autres Etats catholiques, 
décrélées par le roi et par le Parlement pour 
assurer la pleine indépendance de l’exercice 
du pouvoir spirituol du Souverain Pontife 
sur le monde catholique, on nie dans ce dis­
cours que cetexercice soit, á Rome, vraiment 
libre et indépendant. Et cela uniquement 
parce qu’on voudrait que rindépeiidauce 
consistát á exercer, au nom déla religión, 
une autorité et une domination dans les af- 
faires politiques, et pouvoir juger et con- 
damner les lois et les institutions civiles des 
E ats, en dissuadant ainsi Ies peuples de se 
montrer obéissants et respectueux envers 
elles.

On y annonce ouvertement l’intention per- 
sistanle, elle aussi d’un caractére politique, 
de proíiíer de toute occasion favorable pour 
défaire, s’il était possible, le nouveau royau- 
iTie ítalien, et pour reniettre en possession de 
la papauté “le pouvoir temporel cessé, quoi 
qu il ait été reconnu par la nation italienne 
incompatible avec sa liberté et sa prospérité, 
et ([ue cette incompatibilité ait recu la sanc- 
tion et la recomiaissance unaiirnes de tous 
les autres Etats. On v inculque aussi la máxi­
me, démentie par l ’évidence notoire et par 
l’expérience de s- pt années, que le Pape doit 
étre le souverain de Rome ou qu’il ne peut y 
étre que prisonnier.

On ne manque pas, en dernier lieu, de faire 
un chaleureux appel á tous les évéqnes de 
l’univers en fermaut le coeur méme aux sen- 
timents de tendresse filíale pour la patrie, afin 
qu’ils excitcnt, par tous les moycus qui sont 
en leur pouvoir, les gouvernements étran- 
gers contre I’Italie et son gouvernement.

II n’y a certes en Europe et dans le monde 
aucun gouvernement coiistitué qui pourrail 
tolérer une aussi grave injure et une aussi 
ouvei'te provocalion aux peuples de manquer 
de foi ét de respect aux institutions politiques 
existantes et aux loisdu pays, avec le danger 
de souiever au milieu d’eux les agitations ci­
viles et la discorde.

On veut respecter l’inviolabilité persoii- 
nelle clu pontife pour démontrer qu^n ob­
serve scrupuleusenient, au prii de tout sa- 
crifice et dans les circonstances les plus gra­
ves, les garanties accordées par la loi du 13 
n.ai 1871 pour l’indépendance absoluo du 
chef de TEglise. II ne peut cependant y avoir 
de doute que la reproduction faite paráutrui, 
par le moyen do la presse, de semblables 
provocations et vorux pour la destruction de 
l’Etat, et d’outrages si patents aux lois et 
instituí ons, pourraient autoriser les agents 
du ministére public á ne pas laisser le foit 
impuni et i provoquer contre les coupables 
l’exercice de l’action pénale, aux termes de 
la loi et des instructions conformes données 
prr mon prédécesseur dans sa circulare du 
15 février 1875.

Dans cette circulaire, lui aussi déclarait 
que « les plus laiges garanties sanctionnées 
a Tégard du Saint-Siége ne doivent pas s’é- 
lendre, au détriment de l’Etat, au delá des 
limites légales, et que rinviolabité du sou- 
verain-pontife pour ses discours quels qu’ils 
soient, et la liberté qui lui est reconnue de 
faire allicher aux portes des basifiques et 
des églises de Home les actes de son ministére 
spiriluel, n’excluent pas la responsabiliíé de 
ceux qui, parla presse ou autrement, répan- 
dent ces actes lorsíju'ils contíennent des of- 
fenses aux institutions et aux lois de l’Etat > 

Néanmoins, le ministére actuel, fort de sa 
foi en Tuniíé et en la liberté de la patrie, et

en la vigilance contre les raacliinations du 
parti clerical, répéte qu’il y a id une occasion 
propice pour donner au monde une preuve 
solennelie de la conscience que le gouver- 
nemení italien a de sapropre forceet dignité, 
et de ses sentiments de confiance illimitée 
dans le pays, de tolérance longanime poussée 
de toute limite prévoyable, envers quelqu’nii 
qui n emploie pas le langage. doux auné reli­
gión (le cliarite et de paix, mais se laisse en- 
Iraíner jusqu'á exprimer sans réticences le 
vmu politiquc de la destruction de I’Elat et de 
son gouvernement.

Je ne prétends pas, certes, ni’opposer á 
1 accoinplissenient consciencieux de vos de­
voirs; je recommande méme de procéder 
conforméraent aux lois, contre les reproduc- 
tions par la presse de rallocution pontilicale, 
dans le cas oü elles seraient accompagnées 
de criminelles raanifesíations (Tadhésion, de 
vífiux pour la destruction de l’Etat et d’ou- 
trage aux lois et aux actes du gouvernement. 
Je tais les mémes recommandations pour les 
écritsetarticlesrelatifs á l’allocution. dans 
le cas oü ils contiendraient les delits susmen- 
tionnés

Mais, loin d’ordonner qu’on procéde, je 
crois devoir, au nom du ministére, conseil- 
1er le contraire íant qu’il s’agit de la simple 
reproduction par la presse, faite par n’im- 
porte quels journaux, du texte de l’allocution 
susdite, sans cominentaires et appréciations 
favorables. On la laissera, en ce cas, libre- 
inent arriver sous les yeux du peuple italien, 
en abandonnant son appréciation au bon sens 
dont il a déjá donné tant de preuves.

L’Eurupe aura ainsi unenouvelle et lumi- 
neuse preuve que le pontife á Rome, non- 
seuleinenl jouit d’uiie compléte liberté et 
indépendance dans l’exercice de son minis­
tére, mais éprouve ia génerosité du gouver­
nement italien, méme lorsque del’oñice reli- 
gieux il se laisse entraíner sur le terrain poli- 
lique jusqu’á vilipender la souveraineté ita - 
lienne et á lenier d’ébranler par des eicita- 
tlons la solidité de notre édifice national.

Toutefois, ce document e tl’exemple péril- 
leux que. le clergé italien peut tirer de son 
langage sont la plus éloquenle justificatíon 
de la legilimitéet de la nécessité du dernier 
projet de loi qui, déjá approuvé par la Cham- 
hre «es dépulés, attend du patriotisrae éclai- 
ré du Sénaí (lue lui aussi, spécialement en 
tace de pareilles manifestations, veuille lui 
maintenir le vote favorable qu’il lui donna 
déjá en 1875.

Le projet ne souleva alors ni au Vatican ni 
au dehors aucune observation, et bien moins 
encore l’agitation artificielle suscitée en ces 
derniers temps dans un but étranger.

Je vous prie de m’accuser réception de la 
presente circulaire et de m’infonner de toute 
procédure dont elle détermincrait Tinsiitu- 
lion.

Le garde des sceaux, ministre de 
grace et justice et des cuites, 

MANCINI.
Voici la circuloire du cardinal S i ­

meoni ;
illustrissime et révérendíssiine 

seigneur,
La circulaire du ministre, garde des sceaux, 

aux procureurs généraux des cours d’appel 
sur la deriiiére allocutioii du saint-pére — 
circulaire que la presse ministérielle publiall 
liier á Rome, — n’échappera certainement 
pas á 1 attention de votre illustrissime sei- 
gneurte.

La circulaire porte que le< journaux qui 
publieront le document pontifical ne seront 
pas poursuivis, pourvu (ju’ils iie l accompa- 
gnent d’aucun commeutaire eiprimant adíié- 
siou. Et cette décision est pre^entée comme 
une preuve d’autant plus éclatante de la li­
berte assurée au souverain pontife dans 
lexercice de son ministére, que l’allocution, 
au dire de M. le ministre, aurait dépassé 
toutes les bornes imaginables et serait une 
confirmation de l’ingratilude ponlificale á 
legard d’un gouvernement qui s’est montré 
SI largo et sí généreux envers TEglise.

Le fait est que, s’il fallait encore un nou­
vel argumeiit pour raettre enlumiére le de­
plorable état de choses exposé dans l’allo. u- 
tion du saint-pére, la circulaire dont il s’agit 
lefournirait de la maniére la plus évidente 
Dés lors, en etfefc.que la publication déla pa­
role pontilicale estsubordonnée au bon ulai- 
sir d’un garde des sceaux quel qu’il soit la 
liberté accordée á cette parole n’est et ne peut 
étre qu’iltusoire. C’est Je ministre lui-méine 
qui declare que, s’Ü n'a pas appliqué la ri- 
gueor de lois, c’esí parce qu’il a voulu au­
jourd’hui User de tolérance. Demain le méme 
ministre, ou tout autre qui lui succéderait 
dans ce poste, pourrail, au lieu de ceder á 
ces sentiments de tolérance qu’on affiche 
maintenant, se montrer,avec au ant de droit 
le sévéreexécuteur de lois fáciles á invoqueí* 
et, á défaut d’autres motifs, recourir au pré- 
'.exte ordinaire, dont on se sert sans fonde- 
ment aucun dans la derniérc circulaire, á sa­
voir que le pontife roraain sbrtdu terrain spi- 
rituel pour entrer sur le terrain politique 

Je dis que ce prétexte est aujourd’hui en 
particulier, allégué sans aucun fbndement • 
car, pour quiconque a lu Tallocution du 
mars, il est manifesté que Texposé des faits 
qu’elle contient concerne uniquement les 
intéréts religieux, parmi lesquels il fautran- 
ger avant tout la revendication d’une pleine 
et réelle indépendance dans Texercice (ki mi-

Que si lesblesures faites 
* 1 Eglise,—blessures contre lesquelles on ré­
dame á présent et contre lesquelles on n'a 
pas manqué de réclamer dans le passé, nuoi 
qu en dise Tauteur de la circulaire, — sont 

, '  í d’un politique injustement
porteo sur un terram qui ne lui appartient 
pas : on ne peut done pas dire qu’il sorte de 
sa sphére, celui qui a le droit et, en méme 
temps, le devoir de réclamer jusqu’á ce nu’il 
obtienne réparation. *

Mais ¡1 Y a dans la ciaculaire en question 
d autres pomts qui démontrent mieux encore 
ce qu est la liberté généreusement accordée 
au souverain pontife. Cette liberté consiste 
en ceci: d une parí, on permet á la nrps«í» 
hostile á 1 Eglise de s'élever de toutes raanié- 
res contre la parole du saint-pére, en en fal- 
saníun themeilmjures et de blasphémeset 
en en faupant meme le sens ; tandis que 
d autre part on defend á la bonne presse tout 
commentaire quelconque de nature á confir-
anü’ 1̂ faits déplorés, et qui témoi-
gne de la deference pour la parole du chef au- 
guste (le 1 Eglise, pour ses conseils et ses en- 
seignements. Déjá quelques journaux catho- 
hques jle province, poursuivis pour le seul 
mo if (  avoir exprimé leur admiration pour

Quant au clergé en particulier, la liberté 
qu on luí promet se formule par de nouvelles 
et plus etroiles menaces ; de sorte (jue si les 
ministres du cuite, obéissant á la vmx du su­
préme pontife, préchent ses doctrines et re- 
commandent au peuple de les mettro en pra- 
tiquí?, 1 s se trouveront sous Je coup d’une loi 
qui (leclareru cette conduite un abus intoléra- 
ble, punissablepar la prison et par les plus 
lourdes aniendes. ^

Et c’est alors que se manifestent de sem- 
blablcs dispqsitions qu’on voudrait faire 
croire, á I indepemlance absoluedu souverain 
pontlte et faire prendre au sérieux des con­
cessions que l’on dit faites á TEglise par le 
Parlement 1 Le garde des sceaux en appelle 
au bon sens public; mais il semble, en vé*.

Ayuntamiento de Madrid
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fU¿ nW avoir pas gíande confiahce, pUisqi^c 
T atuque seule élant permise, el la défense. 
jüéme la simple adhésion, étant interdites, 
son appel devient une dérision.

l)u reste, ce seul fait qu’un ministre, en 
présence d’un discours prononcé solennelle- 
inent par Tautorité la plus augustequ’il yait 
sur terre, laisse de cótó les faits denonccs 
comme autant d’injustices dont cetle autonte 
est victime, et la citant en quelque sorte á 
comparaltre devant luí, s attache exclusive- 
ment, dans un langage caplieui et tout dine- 
rentdecelui auquel il veut repondré, a la 
taxer de violence et d’excilation á la revoUe, 
et va mérne jusqu’i  lui reprocher d avoir 
proféré des plaintes, alors quau coiitraire 
elleaurait dú. sclon lui. exprimer de la re- 
connaissance: ce seul fait, <!is-je, suffirait a 
démontrer quelle conüance on peut avoir 
dans ses prolesUtions réitérées de respect et 
de déférence envers la juridiction spintuelle 
du clief supréme de TEglise.

La conscience des oaüioliques, on peu t le 
dire ici en véritéet sans que ce soit une tou r-

pas B appréciernure oratoire, ne pourra pas Buppr 
point, comme elle le mérite, une lellc prc- 
tention. Ellesaura, notamment, discerner de 
quel cóté se trouve Tingratitude, que! est 
celui qui a toujours airaé TItalie, recherené 
son véritable bien et est aujourd’hui encore 
son soutien, sa splendeur ct son plus bel or- 
nemeiit, ou bien qui s’emploie á arracher de 
iiotre patrie ses gloires les plus grandes, 
celles qu’elle doil a la papauté, et á accumu- 
1er dans l’ame de Tauguste pontife les amer- 
tumes etles douleurs. ,

Que de son cóté Votre Seigneune ne negU- 
ge pas (í’appeler sur le langage du garde. des 
sceaux, comme aussi sur les observations 
auxquelles il donnelieu, Tatteiition de M. le
ministre des affaires étrangéres. taites-lui* .  .  .  • . ________spécialeinent remarquer que 
:—4_ jr. fr, ♦i»/\iivor lésés, les catnoii—

s’ils ont
juste motif de se trouver léses, les cathuu- 
iiuesiUliens, qui, inalgré Toporession qu ils 
subissent et malgrc cerlains plébiscites bien 
cüunus dont parle la circulaire, tcmoignent 
de mille maniéres, avec une spontaneite 
vraie ct en toute occasion, leur ferme adhe­
sión au souverain pontife, les cathoUques des 
autres nations iTout pas moins raison de se

^ Par conséquent, leurs gouvernements res- 
pectifs ont un intérét particulier á se oreoc- 
cuper sérieusement d’un leí état de dioses, 
selon les rccommandations faites precisement 
á ce sujet par le saint-pére dans sa denuerc 
alloculion; d'autant plus quen mvoquant 
comme le fait la circulaire lesrelations diplo- 
matiques existant de fait, et dont on a exa- 
géré á dessein la portée, on voudrait mtme 
faire retomber en partie sur ces mém®̂  8® "̂ 
\ernements étrangers la responsabilile des 
maux que le souverain pontite deplore en

^̂ 1?1 serait utile également de faire qbserver 
que, si en se plaignaut do ne pouvoir, dans 
sa situation actuelle, gouvernqr comme H 
convient TEglise, le saml-pere fait appel a 
Taction des fidéles auprés de leurs gouver- 
nants, il veut cependaiit, quoique le garde 
’des sceaux se taise avec iiitentioii sur ce poini, 
que cette action soit conforme aux lois des
dilférents pays. .

En vous autorisant á laisser copie de ceiie 
dépéche k M.le ministre des affaires étrangé- 
res, sil en manifesté ledésir, je vous confirme 
les sentiments de ma plus haute estime.

Rome, le 21 mars 1877.
Signé, JEAS, cardinal Simeoni.

(Edition du soir).

DERNIÉRES NOUVELLES

» L'Europe a acquiá la preuVe que le | menl dü deVoip profesaionnel el par leur
premier soin du gouvernement impérial 
8 élé et sera celui de uvegarder ses 
droits légitimes et la tranquillité publi- 
que. Le geuvernement impérial ne s ’é- 
cartera jaraais de cette ligne de con- 
duité.

* Attendu que cetle ligne de conduite 
delaS .ib lim e Porte est en tout point 
correcle, il est á cro irt que la décision 
que le gouvernemeiU du Sullen vient de 
prendí* n’auia pes pour résultat la 
guerre.

í> Lesévénements passésont provoqué 
la Coiiférence.et le rejet des proposilions 
de ce'te Coiiférence a abouti au proto­
cole. II (s l probable que la décision pri- 
Sft par la Sublime Porte, ti Tégard du 
protocole, donrera Üeu 6 un troísiéme 
moyen queiconque. M aisil est possible 
aussi que la guerre éclate.

> En tout cas, le gouvernenient im ­
périal persistera dans sa ligne d3 con- 
du ilequ iest celle de sauvegarder ses 
droits et la tranquillité publique. »

Le Bassiret écrit, su r la méme ques- 
tíon, les lignes suivantes:

» On sait que le texte du pro’ocoU a 
élé cesjours derniers officiellemenl com- 
muniqué á la Sub'ime Porte.

» Depuis ce jour plusieurs conseils 
ont été réunis á ce sujet á la Sublime 
Porte et au Palaís impérial.

» Hier, un conseil spécial :lea minis* 
tres a élé tenu ti la Sublime Porte pour 
arréter la réponse définitive é faire au 
sujet de protocole.Nous ne connaissons 
pas au juste la décision prise dans ce 
conseil, maís nous apprenons que Topi- 
nion de Sa Majesté est de rejeter abso- 
lument toute c lausedu  protocole nuisi- 
ble á Tempire et au pays. Nous appre­
nons de méme que les chefs de l'armée 
inclinenl tous vers la guerre.

» Nous nous em presserons de com- 
muniquer incess&mment é nos leC' 
leurs la décision définitive du gouverne- 
ment impérial. »

S. Exc. Munif eñendi, ministre de 
Tinstruction publique, a en Thonneur 
d’étre re^u, dimanche, á présenter ses 
hommsges é S. M. le Sultán.

Le chef de Télal-major général Mah* 
moud pacha, lo général Fuad pacha, 
deux autres généraux de división, qua- 
tre généraux de brigade et plusieurs 
autres officiers s'.ípérieurs de Tslat-ma- 
jop s’embarqueiit aujourd’hui pour Var­
na, allant reioindre l’armée du Danube.

L«‘s journanx tures assurant en outie 
que le généralissime Abd-ul-Kérim pa­
cha partirá dans le couiant de cette 
semaine pour aller prendre le comman 
dement eo chef de l’armée d’Analolie.

N O U V EL L E S  DU JOUR-

Téléqramme daté du 23 mars (3 avrílj 
aUressé au G rand- Vésirat pac 
2i f  pachuy gouüerneur général de 
Bosnie.
D’aprés les avis qui roe sonl trans­

mis par le c»»mmandant de Banjaluka, 
une bande d’insurgéa commandés par 
le chef Bpoussatz Bélidik, a atlaqué le 
village Isralinga, habitó par des chré- 
liens de rile latín. Plusieurs des habí- 
lants ont été maltraiiés par les insurgés 
qui oiit enlevé en méme temps un grand 
nombre d’objets.

Le détschenaent qui a élé envoyé cen­
tre celte bande sous les ordres du enpi- 
taine Zeínel agha a reoconlró les insur- 
gés sur le Balkan Bahram Agsndja. 
D an sla lu tte  qui a élécngagée, lecheí 
de la bande et huit de ses compagnona 
sonl reslés m orís sur le champ de com- 
bat. Les autres, dont la plapart blessés, 
ont pris la fuile vera les Balkans.

Notre détachemenl n’a en qu’un sol- 
dai blessé. Divers détachements ont élé 
envoyés de Békhé, deBanjaluka t t d e  
Halowna avec la missicn de poursuivre 
et d’exlerminer le-̂  bandas qui viennent 
de faire leur apparilion dans le dislrict 
de Banjaluka.

Le Grand-Vézir, le Ghóikh-ul-Islam 
et le ministre dea affaires élrangéres.ac- 
compagnés de Garalhéodori «“ffíndi, 
m ustéchardu Khardjió, sont allés hier 
dans la matinée au Palaisoü ils ont con- 
féró longuement avec S. M. le Sultán.

Au sorlir de Taudience,c#s dignitaires 
se son irendus k la Sublime Porte oíi 
un conseil extraordinaire, composé des 
ministres et de qdelques hauts fonction- 
naires civils et militaires, était réuni 
pour une derniére délibération au sujet 
du protocole.

Les journaux tures d’aujourd’hui 
donnent les informations suivantes sur 
lea décisions de la Sublime Porte au 
sujet du protocole.

Nous traduisons du V a k it: 
tt Plusieurs conseils ont élé lenus ces 

jours-ei ayant pourob jetU  question du 
protocole.

» Hier, á 8 heures á la lurque,un nou- 
veau conseil extraordinaire a é.té tenu 
k la Sublime Porte. La question a été 
soumise h des délibératíons trés longues 
et approEondies el la réponse définitive 
é faire aux puiasances sienalaires du 
protocole a été arrétée.

* Gette réponse a été communiquée
auxreprésentantsottom ansá Tétranger, 
avec 1 invitation d’en faire part aux 
gouvernemenia préa desquels ils sont

» Nous ignorons les détails de cette 
décision inais nous pouvons déclarer 
d une maniére certaine que toute propo- 
sition portant &Ue<nle aux droits de 
l’Empire ne pourra aucuncment élre 
acceptéa.

intérét méme qui est d'activer les cor- 
respondancee pour arriverau  paiement 
iniógrat en métallique de leurs appoin- 
temenls.

Une dépéche télégraphiquc d’Ismaí- 
lia, en date du 31 mars, porte ce qui 
s u i t :

« Ont passá le canal de Suaz, depuis 
le 21 m ars, cinquante-six aa.nrñs. La 
recelte du servíce du transit, du *21 au 
31 mars, s ’est élevée á la somme de un 
milUon soixante d ix  frenes.» 
Transit da 1” au 10 mars . . .  51 navires.

— > 11 au 20 — . . .  43 —
— » 2l a u 31 — . . .  56 —

Transit du P'' au 31 mars . . .
Recetledutransit, duP '  au 10 mars.

— du 11 au 20 —
— (Iu21 a u 31 —

peni-oná ¡iá9 (}üé l'Europe fié**®**,
prudence en laiésfent ainsi le champ li­
bre é la politique ruso*. Un des pluá 
grande ministres anglais, Celui-lé méme 
quiavaiivaincu Napoléon l*'‘áW ater)oo, 
écrivait é lord Aberdeen: « Les hom- 
mes d’Etal no voienl les choses que 
dans leur rapport avec Tinlérél géné­
ral, et ils ne peuvent dan--1 espoir, peul- 
étre chimérique, d’un bienfait fulur e- 
lointain pour un peuple particulier, cont 
sentir é disaoudrelesliens qui ratlacheni 
l'Europe enliére, é faire revivre Tesprit 
révolutionnaire, el éexclter les passions 
les plus destruclives des hommes.»
« L’Empire otloman, ajoutait-.l, n’exisie 
pas seulement pour le bien des Tures, 
mais encore pour celui de l'Europe 
chrélienne ; il ne conserve pas seule- 
merrt les musulmans au pouvoir, mais 
il épargne aussi aux chróliens^ une 
guerre dont on ne saurait définir l objel 
el Télendue, ni cílculer tadurée. »

Ces observations sonl encore telle- 
Le paquebot russe, qui se preparait q^'on peut les

samedi h partir pour le voyage regle- U^péier encore avec ó* propos, non-seu- 
mentaire su r la  ligne de Syrie, a reQu mais encore pour
soudaioeraent Tordre de suspendre son I Q’ggj jg Xurquie qui
voyage.

150 navi’wn.
1,03Ü7ooo Í7

990.000 »
1.070.000

Recetledu transit,dui"au3t mars 3.09Q.OOO f.

L’A ss^ r est parli hier pour Baloum, 
chargé de troupes et de munitions de 
guerra.

Deux paquebots du LloyJ auslro-hon- 
grois Diana  et A píssonl arrivós hier & 
Gonstantinople, venant d'Alexandrelle, 
avec deux bataillons de rédifs.

empáche Téveniualiló d’une guerre fo r­
midable entre les puissances de TEu- 
rope pour le gain d’une riche proie, 
et qui réunit les ehrétiens d’Orient, 
comme citoyens d’un méme pays, avec 
dea liens communs, sans lesquels ces 
ehrétiens, les uns enimés de Tesprit de 
domination, les autres de celui de résis- 
lance, ne tarderaient peut-étre pas á 
s’entr’égorger.

Est ce qu’on a perdu le vsou venir des 
On écrit de Sérajevoqueles récfíyssoul I querelles des Grecs t t  des Bulgares, des 

tous sous les arm-’is ; on exerce la mi Hassoiinisles et des Anll-Hassounistes, 
licenalionalCjdes ordres h cattffet ayant qj¡ ontmelheurpuseroentdégénéréquel- 
été ius publiquemeni aux habilants. Une quefois en conflits ? Est-oe qu’on a ou- 
commission spéciale, composée d’ofíi - hiié les rixes scandaleuses auxqnelles 
ciers et de chirurgiens, a été nommée ge livrcnt souvent les ch''éliens á Jéru - 
pour veiller ó ce qu’aucune personne gaicm, et qui, sans l’inlervenlioii da la 
prc pre au Service militaire n’éludeles or- pólice muaulmane, donneraient méme 
drsa susmenlion nés. La milice a re^u | jieu é des effusione de sang ?
de Gonstantinople son armement de 
carabmes Snid^r et dans les dis- 
tricls de Touzla,de Grasshsitza, de Bé- 
lina, de Zvornik et de Brackzka, elle a 
faitassez Je prognes pour rivaliser avec 
les reserves de rédifs dans les exercices.

Les Services rendus par la Turquie 
au systéme europóen, et é la réconci- 
liatioR/(« différentes races de TOrient 
sont incontestables; mais voici qu'un 
concerl tumultueux se léve contra les 
abus en Turquie ; Us accusations sont

Le Journal officiel de Serajevo publie nombreuaes, les brochures s’enlassent, 
une liste des souscriptions pour les frais iftg d iscoun sont a Tordre do jour. M. 
de guerre et pour les munitions milita!- Gladslone surtout a fait de c e q u 'ila p -  
res faitea par la populaiion mu ulmane. p^He les « horreurs de Bulgarie » un 
De Targent.des souliers et des chevaux ihéme perpótua! de ses déclam ations; il 
sont donnés aux autorités ponr l’usage | vient de publier un iioiiveau pamphlet
d e  la|railice nouvellement mobilisée, el 
un équipage de campement est prét p^ur 
l ' u s a g e d e s  forces de la milice s i  c h e s  
d e v a i e n t  entren e n  campogne pour le, 
S e r v ic e  actif.

he menchour impérial qui éléve Ah- 
med Vitik pacha au rang de vézir, a été 
lu h ie rá  la Chambre des députés avec 
tout le cérémonial d ’usage.

L’aide de camp du Sultán, porteur du 
brevet imperial, a été rtgu dans la cour 
de l’hótel du Pailem enl par S. Exc. Ab* 
med Vefik pacha suivi de tous les dépu- 
lés. La leclure a eu lieu dans la salle des 
séanceooü un delachemenl de soldáis, 
musiqueen (éte,rendait lee honneurs mi- 
lilaires. Plusieurs hauts personnages 
assistaient é cette cérémonie é la fin de 
loquelle le président de la Chambre a 
re^u les félicitalions de MM. les dépu­
tés.

Le ministre des afTaires étrangéres 
8 n ^u  hier le corpa diplomalique au 
Grand-Vézirat.

Le Bassiret annonce que soixante 
canon» Krupp avec quantité de rauni- 
lions de guerre sont expédiés aujour- 
d'hui 6 Varna, d’oü ils seront dirigés 
sur W iddin et Adlié.

Le méme Journal, parlant das ma- 
raudeurs setbes qui franchissent la 
frontiére, annonce que des ordres ont 
élé donnés pour sévir sévérement con- 
tre ces bandes.

S. A. leChéikh-ul-Islam a disinbué, 
avanl-hier, oux softas qui ont fait la 
campagne de Serbie, en qualiié de vo- 
lontaires, le produit de la soiiscription 
qui a été ouverte précédemment en leur 
faveur á Stamboul.

On iravaille á Tophané pour Tem- 
barquement du grand canon Krupp 
A síiié , qui, contme nous Tavons dil, 
sera expédié aux Dsrdanelles.

Les dépéclies 
dans notre ville

suivantes ont élé recues

Nouvelle Orléans, 7 avril.

qui porte le lilre de « Le^onsaur les 
m assacres »; mais, nourri de Tétude 
des poétes grecs et ayant devant son 
imagmation brillante des personnages 
mythiques comme le cyclop-í Polyphéme 
ct le litan Briarée aux cent bras, il est 
plutót porté, de méma que ses maitre», 
é Texagération. II vient, en dernicr lieu, 
de prononcer un discours dans la Cham­
bre, pour soulenir celle ihése que la

La commission est arrivée. Un meeting de Turquie n’a plus le droit de reclamer 
10,000 assislants a déclaré que le gouverne- trgité de París lui
ment do M. Micholls peut seul etablir la paix. gygjf assurés el que, par conseijuent, il

A laCbambre des communesTe maV^iis de
Hartington annonce qu’il deinandera, ven- yertu duquel la ^^^sie  s etait rés.-r^^ 
dre(ii,lacommunicatioiidelacorrespondance le droit de protéger les ehrétiens de 
additionneíle sur le protocole et la circulaire Turquie.
du prince Goríschakoff. I Mais le député M.Johnsloue luí a fait

Bréme, 9 avril. observen que le principe m 's en avanl 
Une réunion tenue a la Rourse a adopté á | par lui, M. Gladstone, est un retour aux 

Tunanimité une résolution demandant au tsmps des croisades, c’est-é-dire é une 
Reiclistag d’appuyer sans reserve la politique gij^pre religieuse dont le résultat serait 
de M. dcBismarck,afin qu’il puisse rester aux d’obliger les mu&iilmans du monde en- 
.,«•  ̂ courir au secours du Sultán. Celle

Opinión de M. Johnstonc est la vérité 
méme, et Ton ne voil pas la raison pour 
laqiielle on abaodonnerait la base solide 
du traité de París pour essayer d’élever 
des édifices sur des terraius sablonneux. 
Quandon veut adopten de nouveaux pro- 
grammes au lieu de se servirde la bous- 
so lesú red es  traités, ne serait-ce pes 
le ces de se demander s'il y a encore

affaires.

ACTES OEFICIELS.

üíom lnM tlon»—P r o n to  t ion a .
Par ordonnance iinpériale:
Ibrahim Keram effendi, est nomme merabre 

du conseil du ininistére de Tinstruction pu­
blique.

Par une autre ordonnance.
Tahsin agha, ex-premier cunuque du Pa- des hommes d’Etat en Europe ? Un des 

lais, estnornmé aux fonctions de Ndib dans h o m m e s  d Etat I bs plus dislingués, M. 
la ville de Médine. I de Bismarek, se retire des aíTaires ; ct

lesjeunes diplómales russes, qui trou- 
vent déjá le princ" Gortchakoff trop 

Lejournal arménien le ifassix a publiél’ar- 1 vieux, peuvent á peine modérer les ar-
ticle suivant:

La politique changeante des síx gran­
des puissances a trouvé une nouvelle 
expression dans le céiébre protocole, 
dont le texte vient enfin d’arriver é 
Gonstantinople, bien que son adoption 
par la Sublime Porte nous paraisse en­
core douleuse. Sans prejugep la aéci- 
sion du gouvernement, nous pouvons 
dire, en fidéle éeho de I'opinion publi­
que oUomane, que le rejel en est pres- 
que certain. Vu les circonstances dans

deurs panslavisles.
Puisque nous ne saurions désirer que 

l’Europe soit cómplice d’une politique 
envahissante, nous ne pouvons passer 
sous ailence une leUre signée : Un A r ­
ménien, ei publiéedans le A^orí/ du 31 
m ars. Ce n'est pas que nous y atlachions 
une importance queiconque; nous n’a- 
vons pour désir que montrerj que la 
communaulé arménienne ne consentirá 
jamais é se préter aux intrigues révolu- 
tionnaíres, comme on voudrait le faire 
ero re. Les correspondanis du N ord  
s’emparent de quelques cas de vexation 
dans lesprovmces et des takrirs du P a ­
triarcal pour les signaler é Tallenlion 
de la Sublime Porte, et essaient de ren-

Vakit bey, ei-inutUi* du Fezhan^ : : » 1
Ahíbed bjémil bey, membre du Téfrik 

Üjéinieti . . . .  i » 1
ftíousta beŷ  président dü Tribunal 

correclionnel de Gonstantinople. . » 1
Aii bey, médecin k la pólice de Pera. » 1
Simón effendi, médecin k la pólice de

Péra............................................... » 1
médj. P‘”*.

Assim bey, fils d’Ibrahim pacha. . . » 100 
Suleíman agha, keaya d’Azíz pacha . > tO
Hussein agha, domestique d’Aziz

pacha........................................... » 10
Caimé P*̂”

S. Exc. Mebmed pacha, lEutessarif
(le P é ra .................................  . > 50

Ahmed Savfet effendi, kialib au bu-
reau duzaplié raédjiissi...............» 20

Ruchdi bev, kiatib au bureau du zap-
tié-médjlissi.................................» 20

Veli effendi, Capou-Tchoadar du Ila-
d é n ié ........................................... » 20

Hilnii eñendi, bach-kiatib du Tefrik
Djémieti........................................ » 50

Djemal effendi, surveillant des lior- 
loges au Míhrímah Djamissi . . .  » 20

Raouf bey, kiatib du Tefrik Djémieti. * 20 
MoustaetVendi, chef des Teftiches. . » 20
Hadjí-Houloussi effendi, Mudir du

Mouadjir........................................> 20
Tewfik bey, membre du Mouadjir. . » 20
Ali bey, » » » 20
Cheh Suleíman effendi, membre du » 20

Mouadjir........................................» 20
Hadji Ahmed effendi, Arabadji . . .  » 30
Sclavo, pharmacien......................... » 50
Df^Stambo effendi.............................> 2 0
Costi, Bakal au Taksim .................. > 20
Théodoridi, pharmacien.................. » 100
Israaíleffendi, raarchandd’orge . . . » 30 
Hadji Mehemed effendi, chef du Ru- 

reau des Journaux au Palais Impé-
r i a l ............................................... » 100

Petri bey, président du conseil du
Zaptié............................................>100

Etem eñendi, membre du conseil du
Zaptié............................................> 2 0

Emin bey, membre du conseil du
Zaptié' ........................................> 2 0

Malimoudbey, membre du conseil du
Zaptié............................................» 20

Vehbi effendi, Bach-kiatib du conseil
du Zaptié.................................... > 20

Eumer bey, Alai bey du Zaptié. . . > 20
Husseín effendi, Tabour-aghassi du

Zaptié........................................... > 20
Bahri bey, membre du conseil du

Zaptié............................................» 20
Réchad bey, Bach-kiatib du iirka-

medjlissi au Z aptié......................> 2 0
Kiazim bev.Zabita-Mudiri...............> 40
Cheh Saící-effendi, de ScutiTÍ. . . .  > 2 0
S. Exc. Aziz pacha, ex-mutessarif de

Pliilippopoli.................................> 2 0
Néché bey, président des sections du 

Tribunal correclionnel de Constan-
tinople........................................... > 50

Arifbey, Ilairié-Tudjari.................. > 2 0
Xénos effendi, gérant du Journal

Byzantis........................................ > 2 0
Kifiako effendi, médecin de Tllópital

Je Hassaki.....................................>100
Tewfik effendi, Bach-Veznedar au

zaptié............................................> 20
Rifaat pacha, président du Tefrik-

Djeinieti........................................> 2 0
Aghiaeñendi, muavin du zaptié. . . > 40
Fewzi bey eñendi, inektoubdji au

zaptié............................................> 5 0
Djelal effendi,mektoubdi-raouavin au

zaptié............................................> 50
Raouf bey, fils de Hassib pacha. . . > 20
Hakki bey, directeur des prisons . . > 20
Maachouk bey, chef de la conespon-

dance au zaptié............................. > 20
Apollonios elfendi,membre du conseil

du zaptié........................................ > 20
Aíché-Hanoum, belle-inére d’Assitn

bey, fils d’Ibrahiin pacha...............> 100
S. E. Husseín pacha, président du

conseil du zap tié ..........................> 30
Xédjib effendi, Voklamadji au zaptié. > 20 
Kiainil bey, chef du bureau techni-

que du VD Cercle..........................> 20
Tewfik effendi, second pharmacien

des p riso n s .................................> 20
Savfet effendi , muavin au bureau

technique au VI* Cercle................... > 2 0
Kerim bey , directeur au zaptié de

F a t ih ............................................> 20
Izzet elfendi, chef du bureau du Mu-

rour...............................................> 20
Assym bey, ex-defierdar d’Angora. . > 50
Servetbey, 1«f teflich a Scutari. . . > 50
AU-Fethi*bey,filsde Servet bey. . . > 20
Fehim bey,kiatib au bureau du zaptié > 20
O.sman agha, chekerdji.......................> 3 0
Hadji Ahmet effendi cherkerdji . . .  » 50
Emiii b e y ........................................ » 20
Assafbey............................................> 20
Sinekerém agha, caifa.......................... > 3 0
Carabet agha, fils de Sinckei’rem agha > 20 
Nicoli, boucher vis-á-vis de Galala-

S é r a i ............................................> 2 0
Mazhar bey........................................ > 20
Noury effendi, Kéchef-Naíbi au zaptié

de P é ra ........................................> 30
Djémal bey,de la musique Impériale. » 20
Boghos effendi, charpentier...............> 2ü
Thornaso,pharmacien au Taxim. . . > 50

Le Journal officifcl a publié le texte (les a aigné cet instrumenl
adresses du Sénal et de la Chambre des ojj jjg saurait dire que
députés en réponse au discours du gg ,rie¡||eur moyen de résoudre
tróne. les difficuUés peudantes.

La lODgueur de ces documents nous i’échec de la Conférence et le , ^
oblige h en remettre la reproduction é d¿part des am bassedeurs de Gonstanli- dre l e s  A r m é n i e n s cómplices des Siaves, 
un de nos proshains numéros. | Iq cabinet de Saint-Pélersbourg mais ces efforts sont vains. Les orga-

a avancé d’un nouveau pas en char-
Nous sommes avisés qu'á la suite des 1 geant M. le général IgnetiefT d’une quelque pretexte d inlerveniion en Asie, 

explications donuées par Yaver pacha mission spéciaie dans les capitales Je ue méme qu en B ulgarie; mais les A r- 
sur la récente mesure du peyement en TEurope. On a dil d'abord qua le géné- méniens, qui n ignorent pas leurs véri- 
caimé de leurs appointements aux em- ral ne voyageail que pour consultar les Isbles inléréts el qui na sont pas aye.u- 
ployés des télégraphes, le gouverne- oculistes dtstingués ; mais cello nou- 8*^^ P***
ment a décidé de payer ce personnel velle a trouvé p*u decrédules, préts á aventures dangereuses. Malgré
avec lt;S rccettes nettes de Tadministra - Taccepter. tout ce que peuvent dire les plumes sla-
tioii dea télégraphes. II a été apécifié, en Le correspondant du D aily Netos 6 vophiles qui leur aitribuenl un esprit de 
oulr-% qu'au cas oü les revenus ne se- parís, qui a eu l’honneur do voir M. les Arméniens conlinueront
raicni pas suffisants, on pariagera le Ignatieff, honneur auquel plusieurs ré- ^  '
métallique entre Ies employés au p ro -  sidenls russes á París n’ont pu partici- p !® oHomansdont lU ont recueilh les 
rata  de leurs appoinlemenls ; le reste per, écril ii ce journal que son i n t e r l o - i j . ®  
sera soldó en CBímé au pair. cuteur avaitlesyeux tout brillants. Quoi queques Kurdes nómades qui, au

Cette décision a produit sur tous les qu’il en «oit, le général a remis é Paria ^® ' P^'j^’̂ aient se livrer á
employés uneexceilen»e impression que le projet du protocole au comlo Schou- actes répréhensibles su r des pay- 
le publie partagera. Pour notre part, valow qui Ta porté é i^ondres. La üiplo-' ®®"® 
nous avons signalé.dés le dóbut, les in- malie ruase avait fait une mise en scéne 
convénicnlsquirésultíraientjé plusieurs 1 irréprochable pour imposer ce docu- 
points ie  vue, de la réduction effectuée ! ment á la Sublime P orte; mais le cabt- 
8ur des appoinlements déjh mediques, net britannique yproposaitdesm odili- 
Noussom m es hdureuj devoirque.gráce cations. Le généVal a fait le tour des
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A N N O N C E S
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AVIS.
Mardi 5 avril (v. s.) aura lieu Tadjudi- 

catiqn définitive de 94 575 ocques d’as- 
sonimenls de tente déjá soumisisionnée 
á 15 piastras Tocqiie.

Le p^iem^nt du montanl de ces aríi- 
cles sera ^ffeclué á sa présentation du 
regu par le Trésor du nizamió, en med- 
jidié d’argent á raison de 29 piastres ou 
en caimé avec Tagio dujour.

Les personnes qui vouJraient con- 
conrir ó cette adjudication sont invitóes 
ése  présenter au Dari-Choura le 
sus-indiqué.

Séraskératlfi 5 avril 1877.

jour

M 1 .\IS X E R E D E  LA G E E R R E ”

AVIS.
JeudiS l mars (v. s.) aura lieu l'adju- 

dication définitive de 120.000 tchékis de 
bois de chauffage déjá soumissionué á 18 
piastres 30 paras le tchcki et d e l ,200,000 
ocques de charbon, égalemem soumis- 
sionné á 35 piastres les cent ocques. Le 
montant de ces articles sera paye é la 
présenlat'oii du regu par le Trésor du 
Nizamié en ca’ímé a sa valeur nomínale.

Les personnes qui vouvraient concou- 
rir á cette adjudicat on sont iuvitées h 
se présenter au Dari Ghoura le jour sus­
indiqué.

Séraskérat le 5 avril 1877.

WINISTÉRE DE LA GUERRE.

AVIS.
Mercredi, 30 mars (v.s.). aura üeu Ta- 

djudication di^fiaitive de 25,000 ocques 
decu ir noir graissé déjá souraissionné ü 
26 piastres Toeque.

Le montant de cette marchandíae sera 
effectué en deux termes de 31 jours, h 
partir de la date de chaqué re^u, en Mé- 
djidié d’argent,á raison de 21 1/2 pias­
tres ou en caimé avec l'ogio du jour.

Les persounes qui voudaient coocourir 
á cette adjudiCAtion sont invitées á se 
présenter au Din-Chouia le 
indiqué.

Séraskérat, le 5 avril 1877.

jour sus-

,/Oüv.du m ............  P. 12 33
l I lausse................ > 13 —
iBaisse.................. > 12 30
lAprés midi.......... > 12 36
I (ñót. du soir . . .  > —
\ Aprés Bourse__  > —

Actions Sociétó Genérale Cp. dét.L.S. 3 
» delaSociéléileehangeetval. > 2
> (lelaBanque de Cons/ple.. . .  > 3
> du Crédit Général.................L.T. 2

Tramways.......................................  > 1
Laurium Cp. dét.............................Fr. 71
Crédit Hellenique...........................  >110
Obligations des Chemiiis de fer . . .  > 33

' 1863 Cp. dét.. . .  > 68
...........  > 70
d é t... .  > 62

18D3 
\1865

Emprunt.........-1869 Cp.

nienne ne demande que Textirpatiou de 
ces abus et désire sincéremenl Texécu- 
tion des réformes générales, mais en 
méme temps elle repousse absolument 
tontea les suggestions étrangéres.

1872
1̂ 1873 ..................  >

COURS DES MONNAIES

á Tesprit de justice du rainistére, l inci- capitales de TEurope et il avait ó peine 
denl se termine é U satisfaction géné- quítté Berlín que le télégraphe annon- 
rale. ^ait la siguature du protocole.

II apporlient maintenant au personnel C'est ainsi que pendani la róvolulion 
des télégraphes de justifier la sympa* hellénique un protocole avait été signé 
Ihie dont il a élé Tobjet de la part de tous A L ondres; un autre document de ce

Suite de la liste des adhérenU k la société du 
Croissant Rouge de .secours aux blessés 
militaire de Tempire otlomano.

Souscriptions recuñUies par Eumer bey,
en apportani dans Taccomplissemenl de genre fut signé entre la France, TAngle- ¿apiu .
ses devoirs Tattention, le zéle et Tem- ierre et TAutriche, avanl la guerre de ’ *
pressement qu’exige la rnarche régu- Crimée, pour défendre Tintégrité d® I Eumer bev médecin en chef au zan-I Tliére du Service delicat et importam qui TEmpire ottoman. ^ medecm en cnei ai zap l^ i . ^
lu iestconfié. Les em pbyés de tout or- L’avenir nous démonlrera le degré Mehm¿d eífendúkédccin au'zaiti’c ’. > 1/2 
dre seront raainlenus dans cetle voie, i d’imporlance qu’il faut altacher au pro- RalU bey, > > > 1/2
nous en avons I assurance, par le sen tí-j tocole ac tuel; (][uant A nous, nous ne  ̂ 1̂®* Boy, sage-femme au zaptié. . , » i/2 l

(Contre Licre Tiiryuc á ÍOO Piastres)
Livre anglaise............................... 1M10 —
Pitíce de 20 franes.........................  » 87 30
Imperial russe....... - .....................  > 89 —
Ducal (Crémitz).............................  > .'',1 20
Medjidié blanc (vliífcrence)...........  > 104 12
Reclilik................  d» ................. jJ3 —
Métallique............. d® ................. > 1U __
En papierre monaie......................  » t57 20
Cuivre..................  d'> ................  » 169 —
Change sur Londres......................  » 110 1 8

MINISTERE DE LA GUERRE.
AVIS.

Lundi 4 avril (v. s.) aura lieu TadjuJi- 
catión définitive de 148,500 kantars de 
charboQ de terre de New-Caslle de pre- 
miére qualité, déjá sonmissiooné A 11 
piastres le kantar.

Le montant en sera payé en trois te r­
mes de 31 jours fe partir de la date de 
chaqué reQu et en medjidié d'argent A 
raison de 21 1/2 piastres ou en Calmé 
avec Tagir du jour.

Les personnes qui voudraient concou- 
rir a cette adjudination sont invitées A 
se présenter au Daii-Choura le juu r sus- 
indiqué A 7 heures A la turque.

Séraskérat, le 4 avril 1877.

MINISTERE DE LA GUERRE.
AVIS.

Les personnes qui voudraient louer le 
magasin d ’épicier et le Casino qui se 
irouvent aux environs de la fabrique de 
toile de Zeyloun-Bourni, sont invitées A 
Si présenter au Dari-Choura ce jeudi 
31 mars (v. s.)

Séraskérat, le 4 avril 1877.

MINISTERE DE LA GUERRE.
AVIS.

Jeudi 31 mars (v. s.) devant avoir lieu 
la vente aux enchéres publiques de 
43,500 ocques de fragments de fer, de 
mélal et de divers objels se trouvant A la 
fabrique de toile de Zeytoun-Bourni, les 
personnes qui désireraient prendre part 
A ces .enchéres sont invitées A se piésen- 
ter au Dari-Choura le jour sus-énoncé.

Séraskérat, le 4 avril 1877.

PREFECTURE d e  LA 1 / l Ü F
AVIS

Le fourniture de I0,ü() i tonnes de 
charbon pour Tusins A gaz de Dolma- 
Bagtché est mise en adjudication.

Les personnes qui voudraient concou- 
rir k cette adjudication sont priées de 
s’adresser tous les jours de 6 A 10 heures 
A la turque au Conseil de la Préfeclure.

Gonstantinople le 24 mars 1877(v. s.)

SOCIÉTE Gé'Ñ Í r a L̂E
DE

L'EMPIRE OTTOMAN.

AVIS.
Messieurs les porteurs d’Actions de la 

Sociélé Générale de TEmpire Ottoman 
sontprévenus que ia douziéme Assem- 
blée Générale aura lieu jeudi le 12/24 
mai 1877, A midi précis, au siége de la 
Société. NouveanHan Carneado a Galata 
pourrecevoir et approuver les compres 
de la douziéme année eociale finissanf. 
au31 décembre 1873el enteiidre le >ap- 
port d i Conseil d’Administration. ^ 

L®8 Actionnaires qui désireut assister 
A TAssemblée Géiiérele ou s’y faire re- 
présenier doivent.couformément ¿ Tar- 
iicle 37 des Statuis, déposer leurs ac­
tions trente jours avant le 12/24 mai 
dans les bureaux de ia Société A Cons- 
tantinople ou d^ns oeux des agences de 
'a  Banque Impáriale OUomane h Loa-
t r a o  o t ft T^ario

(l® > París. > 22 90

dres et A París. 
ConstantinopL 12/24 mars 1877,

P E N S I O N N A T
POUR JEUXES GAR(:o.\S ET FILLETTES

TENUE PAR M ’"  B .  L .

R ile  Z iim h u l ]V* — V érn .
fíranches d'enseiynemeul:
franjáis
italien
grec
liavnnx H'a'trnille et P iu .o . 

P rix  d ’adm issm t ;
Externe ; Un Medjidié par mois 
Demi pensionnaire: 8 franes par mois 
Pensionnaire; 40 franes par mois

Ayuntamiento de Madrid



!A r p m m

COMPAGNIES ANONYMES

D'ASSURANCES M A R ITIM ES
F R A N Q A I S E S

L E  C O M P T O I R  H A R i m i E
CAPITAL SOCIAL t

TROIS miLLIOKS 0£ FRAHCS

L A  P R É V O Y A ? i C E
CAPITAL SOCIAL I

DEüX rAlLLIONS OE FRAKCS

LA 'M É L L S IM
CAPITAL SOCIAL :

OEUX MILLtONS DE FRANCS

LA SÉCLRITÉ
CAPITAL SOCIAL :

u» mam c i n q  c e n t  r í i l l e  f r

AG ENC E DE CONSTANTINOPLE

ytíi qualre Conipagnies qui oQt chacune leur distincl á París oü elíei
jouissent de la pluK grande coníianco par l’importance des capiíaiix donl elles dis- 
posentet par hi régularité de leurs opératioüs, ont établí uneageoce á Cons- 
tantinople püüí'sou-crire colleofivt'ment sur Letie plaee des contrals d’assuranec 
pour risques marilimes et de navigation intérieure et pbür risques de transporl 
parte rre .

La créaiion de cette agence procure aiasi aux commGre,an'ts^baoquiers et arma- 
teurs, le moyen de íaire couvrir ó Constanlinople meme, par des compagn’es de 
premif^r ordre, réunies en une spule agonce, des assurauces que leur importance 
les obligeail 1-- plus souvent á orrJonner au dehor?, afín de ne point diviser ces a.s- 
eurances entre plusieurs ag-^nt^ de comj^agnies, opérant. séparém^^nt, et évjter les 
difficultés auxq'uelles pouvait donner lieu le réglement des indemiiilés íi réclamei 
b chacuD de ces agenta en cas d>" sinistres ou d’avaries.

M. lí'iNACE ALRINT a été nommé agent des dites corapagnies suivant pro- 
curation ret;ue par M.Emde Alexaudre Baudrier et son collégue.notaires á París, e 
déposée au Consulol de Franco.

Poup plus ampies renseignements s’adresser ou si^ge d'> l’agence ^Moumhané 
C 'té Fraincaise, au dessus de la Compagnio P'ÜAÍáSINET

■B9

EXTRAIT DE yiANDE DE LIEBIG
de FRAY-BENTOS (Amérique du Sud.)

Quatre médaüle s d’or 
París <837 (2) Havre 1868.Moscou 1872

Trois Dipl5mes honoraires 
Amsterclam tb69. París 1872,V1EN.VE <873.

Un Diplome Hors Concours Lyou <872.
VWWVW WWWXV»

S e u l e m c n t  n r n i  lUJiquelte de chaqué
pot contienl La siíjnalnre

en couleur 
BLEÜE

Depot C entral de la  Compagnie Liebig pour rAütriche-Hongrie
VIENNE I Wollzeile 6-8

CARL  B E R C K
J. R. fournisseur de la Cour.

CQfUPaONlE
BIJSSE

CO IIERG E í

DE

Í)U (JfíEfflIIÍ DE

MyiGATION
MPEUB

FER D’ODESSA

P o n r O D R SSA .— t e s  Rindis el ití3 jñ u d is ; arriváe  a Odessa íe sinercred is  e l les samedis matin 
arrivée  d ’Odessa á Coiisiaatioopie les lundis et les jeud is.

D’ODESSA correspouddüce par batoaua vapcur avec tous lespofisrussos de la merNoire et d’Azoí 
avec Kherson elNioia'íeíf et (íarcbeoiin de fe>* doax f is narjour avec tous les chemins defer russe

de l'E u rope . ihíríIb &d » k coMsrArJTiROPLK :
á Pótersboursí ________ <04 heures II á París..........................  138h. 4 6 m
á Moscou.................. .... <• < l9 I b Londres......................  6 jouis

VifiDue.................... 98h .  55m. |( á Berlín ........................ <<<b.  5 m.
Le irain de Vienne pour París part 1 li 25 m. aprés l’arrlvée du train d’Odessa, et le iraio pou 

Odessa 2 h. 45 m. aprés l’arrivée du train de París.
Pour éviter aux passagers l’embarras.íi Odessa, du trajet du bateau au Cbemin defer, la Compa- 

imieaélabli un Service spécia! entre le debaroadére des bateaux et la gare de ICoulikovo du 
Chemin de fer; les trains parlent da port pour la gare de Koulikovo a 8 heures 15 m. 
du matin et á 7 h. 45 m. du soir. Et pour les voyageurs arrivant par le chemin de fer de la gare 
de Koulikovo au porl i 10 h. 45 m. du matin.

Les voyageurs peuvenl profller de ce Service pour eux et pour leurs bagages sans payer surtaxe
Pour POTl.__Service bebdomadaire. IJepart de Coostaotinople Íes dimanches matin. Escale á

Inóboli Sam. ouD, Kérassoundp, Ordou, Trébizonde ei Batoum. Service spóciai entre Batoum et Potí 
Arrivée á Constanlinople les rondre<ii.s.

Pour BOMBAY.toucliant it Port-Said el Djeddah,chaqué quatriéme Samedi á partir du <8/30 Oct
Pour ALKXANÜUIE—Lessa m^dis de tuus ies 15jours. Escale aux Darilanelies, a Smyrne,Cbio 

Rhodes, Mersine. Alexan''reile, Laitaguié, Trípoli. ReyrüUth,St-Jean d'Acie, Jaffa et Porl-Said. Ar­
rivée á Constantinople le-dimanchns matm.

Déparls fréquents pour Marseille, le Havre, Anvers, Londres, Ies índes et la Chine.
Lebureau des Postes d l’Agínce ro^oit les leitros .simples et chargées, e.ivois d’argent el envoit 

des bandas pour tóate la Russio el te C a u c a s e , / « í f m  smpLcÁeí envois sottó bandeg pour íouífh
í'Europe cote d’Odessa. |

ÉM « i m

Par ces

mn M mil n u immm
DES AFFAIRES,

Un des remédes infa;llible.s pour les com­
batiré est bien certaioement.

L ’INSEPTIOX DiVNS LES JOURNAUX
BIEN BUPLOTÉ

ÉCONOMIQUEMENT.
L est en raison de ceite ihése ct de noire 

longue expérience dans ceite maliére, que 
nous nous permetions d’atiirer toul spéciale- 
ment raltenlion du public surnolre anuonce, 
et de 1’ÍQviter de sadresser á nous en loute 
confiance.

Nous sommes toujours conscieDcieusement 
of cupés de garantirle succés do chaqué iq- 
seriioD, en choisissant de préférence ceux du I 
nombre des jonniaux dont nutre clienléle peal 
altesler les nombreux résultats.

Dans les circonstances d’économie actuelles, 
ou toul centimc doit étre bieu employé, et 
qu’on esi forcé d’opposer quelijues sacrifices 
pours’assurer lant solí ppu le succés, nous 
croyoDS agir dans l’intérét du public en leur 
recommandaiil noire agence

XBOX'X'JGXX ^  Cíe.
Boreau d'aiinonccs poar lous les Joornaux ilu mnude.AEeDce 

Générale de la TaRespost de Gratz, seul represeDftnt du 
jaurnal politicjuc quotiaien La TurquU de Constaotinople.

Vienne Stadt Riemergasse 43.

Í0 I

La Fabrii¡ii(! des Oaciéres inobiles
de tIngén ieur

F R A N Z  B O L L I N G E R
A VÍE.VXE (Autriche) 

recommande ses A|i¡>a> 
rrilH  r é f i ‘l|géi*aiitH
|jrev(ité«,les plus renoranies 
el les mieux conslruits pour 
ralrainhirla Biére, rEau,k 

taii.beurre, viaudecrue ; appareils garde-raanger' 
pourménage; appareils á faire el á conserver (a 
glaee. Bobinéis á prodnciion de Mousse, ainsi que 
BulFol, Comptoir complel eldéhiis pour magasin 
de meilleure et ténenle construction.

PRIX COURANT ILI.ÜSTRÉ G R A l . .^  ,

Adresser les commandes á la Fabrique 
VIENNE ;Aiilriche¡,

AVicdeii, l l e u i i iü l i lg n f is e r  X. 9

lessageries lapilimeü
PAQUEBOTS-POSTE FRANfAIS

Ligne de Constantinopie. —Karseili.. 
pépart de MarsciÜe chaqué Samedi. Arrivée 

' á Constantin(»ple le samedi. Départ de Conr 
tanlinople chaqué mercredi. Arrivée á Ma" 
geillele mercredi. Une semaine par Darda- 
nelles, Pirée et Naples ; l’autre semaine nar 
Dardanelies, Lmyrne el Syra.

Correspondance á Smyrne avec le baeau 
se rendanlen Syrieet á Alexandrie.

Services combines des Messageries Man 
times et des chemins defer franyals. Billets 
directs, de et 2®* classe á prix réduits, de 
Constanlinople á París avec arréts á Mar- 
scille et á Lyon. <« classe fr. 457; 2“« classe 
fr 348.

Li?ne d’Odessa. — Départ de Constan- 
finoplechaque mardi á <0 h.matin.Arrivée á 
Odessa le mercredi soir. Départ d’Odessa h 
samedi á 10 h, matin. Arrivée iCon.stanti 
nople le dimanche soir.

Ligne de Salonique -  Départ de Cnn.-i- 
tantinople tous ies quinzi jours leJeudia 
dater du 27 juület pour Dai danelies, Dé- 
déagli., Cavaba, Salonique. Arrivée á Con.s- 
tantinople le Vendredi.

Ligne du Danube. — Départ de Cons- 
tantinople chaqué Lundi á 4 h. du soirpou’ 
Kustendjé, Soulina, Toultcha, G«latz et 
Braíla. Arrivée á Cons/ple It maidi.

Ligne de Trébizonde. — Départ 
Constanlinople chaqué Lundi á 4 h. du soir 
pour Samsoum, Kérassunde et Trébizonde 
Arrivée á Constantinople lemardi.

Pour les autres lignes de la Méditerranée 
et pour les hgnes du Brésil, de la Plata el de 
rindo-Chine, et pour tous autres renseigne­
ments, sadresser á l’Agence Principale 
Constantinople (Kireteh-Capou,) GaUta.

Envois d’argent:
L’Agencf regoit á découverl dessoromes 

d argent aui soní payées aux destinataire- 
dans tous Ies bureaux de poste dePr ice de 
Snisse e td ’Ita'ie.

P A Q U E .B O T b “ P O S T E  « K I I E D i V l E »
M E n  ] v x É O F r i H : i ^ ] R . A . ! í í í i ± ! i E c : .

Service entre Constaatinople et Alexandrie
Départ: Mercredi 11 Avril á 4 h. 1/2 p. m. touchant Gallipolí 

Dardaneiles, líételi.f Smyrne, Cilio et lUiodes.
Vaps’ir: Dakahlié, Capitaine Druscovitch.

AW EH,

I I .  «Seass Pgi.Allis) informe le res- 
pectable public qu’il a dans son maga­
sin un grand choix de meubles qu’i) 
vend i  des. pris trés modérés.

Les personnes qni voiidraient bien vi- 
siter son magasin no manqueront pas 
d’étre satisfaitss.

Bouyuk-Hendek Socak, N“ 20 et 22, 
prés laT our de Galaía

Q  x j  2S
I N S U R A N C E  C  0  M  P  A  N  Y .

C A S ® »  'S' & t i  liS .
A ssuHANCE CONTllE L’INCENDIE sur JIaisons. Mkuslks, Magasíns, Marcuanüisbs. etc.,etc, 
^  des taux irés-inoiiórós.

Pour plus ampios reascigueinents. s'adrn-5̂ er it G. VAN LENNEP
N* 9, KBüCnoGLOü Khan, AGENT

.Q-S-^vis I»'loiianH di» n a i - i t a _______________ __ _______  ____

V ELO U T IN E

r v o  o  v í i ü  i . - L E

«1 m n
I  ■ % I  I.J

A . e t  e t  C ic .
S E R V I C E  H £ B O C M A D A i R E 

e n t r e  M Á R S E t L L . E  K '  a; ü NS T A N T I N O P L E

Départs le Marseille chaqué jeud i
D éparts de constantinople cha (üo SAMEDI, á 4 h. du soír, en touchant a Rodosto,GaIlipo

Dardanelies, Salonique, Volo, Piréo et Naples. _ />• v  r -
TransborJemunt a Naple?. sur Ies bateaux de la Compagnie, pour Civita-Vecchta, Livourne el 

Genes, loaisou de transii A. et L. F r a is s i n k t  et Cíe. pour la France et i ótranger.
Pour plus ampies imforraaiions s’adresser á l’Agence (citó FranQaise ot a M. D. Courtelli, courtie 

de la Compagme, a Caraiteuy.

est une poudre de Riz apdeiale 
préparée au bismuih, 

par conséquent d’uneaction 
salutaira su r la peau.

Elle est adhérente etinvisible, 
aussi donne-t-elle au teini une 

fraicheur naturelle.
G H . F A Y ,  I N V E N T E U R .

POMMADE SATIN
Pour conserven aux mains la • 

Isouplesse, la douceuretles préserverí 
* des gergures et autres accidenta 

provoqués par le froid,

2, rué de la Paix. — PARIS.

SERVICE DIRECT
P O U R  V O Y A G E U R S  E T  B A G A G E S

ENTRE

VIENNE ET CONSTANTINOPLE
S A V O I R :

des Stations VIENNE, Oderberg, Granilza, Cracovie, Lemberg, Czernowitz, Suczawa, Yamj, Román. 
BraiU, Galaiz, Bucarest, (Tergovisli) et Bucarest (Filaret) d’une part—par Giurgefoo (Smirda), 

Bouslchouk et Varna a CONSTANTINOPLE, d’autre part; — et vice-versa
pendant la Suisoii crilivcr 1870-1877.

Y r i I V É J E t A . !  t i  JBj Ir* O  U 1 -L  JL. O J X
Jl_

de V IE N N E  á CONSTANT INOPLE
Chaqué J íe iid i et D iiiia iic lkc.

CJ•  h H¿ •»> S s ■za STATIONS >
ec a. OBSERVATIONS

a-»a
V

Q

V ie n n e  (GareduN)av.midi
h. m. h.

10
m.
53

Jonctioii deBreslau276 Oderberg ........................... 5 21 5 36
_ G ranitza................ — — 3 09 Berlín. Joncíioii
4<3 Cracovie............................. 8 52 9 24 de Varsovic.
755 L em berg '........................... 5 50 6 50

<02< Czernow itz........................ < 50 2 05
<<11 Suczawa............................. 4 35 5 11
— J a s s y ...................... — 3 25

<2<o R o m án ............................... 8 09 8 45
G ala tz .................... — — 1 20

B ra ila ................................. — — 3 08
<682 Bucarest-Terg'ovisti (G.d.N 8 30 8 4o
<G8S » F ilare t Gare duS. 9 — 9 15
1760 Gi u rg'e vo (Sm irda)........... 11 30 12

< 43 { Trajet du Danube.<762 Roustehouk........................ 12 30
<986 V a rn a ................................. 8 43 10 15 \ Bateau a tapeui
2220 Constantinople......... 12 45 ' ) du Lloyd.

de CONSTANTINOPLE á V IE N N E
Chaqué MniMll et V c m lre d l .

i/. ̂ STATIONS

Durée du parcours: 73 lieures 52 minutes.

145 1. 
mar.—
234 

, 4581 
i  460 

532 
538

|100o

!1109
!H99
Í1465
1807:

1944
2220

Constantinople ap.midi
V a rn a .................................
R oustehouk ......................
Giurgevo i.Smirda').........
Bucarest (F ilaret) G.d.Sml, 

» Tergovisti) G.d.N,
B ra ila .................................

G alatz ....................
R o m án ...............................

Jassy  ......................
Suczawa.............................
Czernowitz........................
Lemberg.............................
Cracovie.............................

( iran itza ................
Oderberg ...........................
Vienne........................

b. m.

30

25

F-iec
a.'Uia

)i, m.
2 -—

8
3 37
4 37
7 05
8 15

8 52

<2 44
3 24

11 25
7 52

11 21

OBSERVATIONS

í Par bateau á vap. 
i du Lloyd.
I Trajet du Danube

Jonct. p.Varsovie. 
Jonct. p. Belsrau 

et Berlín.

Durée du parcours : 75 heures 3 minutes.

B I L L - E I T S  E T  T A l ^ I E  O f - 3 B A . O * ^ O E S

POUR LE PARCOURS
ENTBE

CONSTANTINOPLE
ET

CLASSE 

Franca I Cent.j Franca | Cent.

P our 1 ü

KILOGRA.MMES 
DE l ’eXCÉDANT 

DE BAGAGES

Franca Cent.

O B S E R V A T I O N S

V ienne..........................................
Oderberg......................................
G ran itza ......................................
C racovie......................................
Lem berg......................................
C zernovitz...................................
S uczaw a......................................
Jassy  ............................................
R om án ..........................................
B raila ............................................
Galatz............................................
Bucbarest-Tergovisti(Gare du N.)

» F ilare t (Gare du Sud).

319 90 235 90 9 94
290 10 213 40 8 72
281 50 206 95 8 35
27.5 2o 202 25 8 <0
234 — 171 <5 6 40
202 <5 <47 <5 5 10
<91 25 <38 9o 4 6 o
192 65 <40 05 4 71
178 7o <29 60 4 <3
loO 05 108 <0 2 94
154 8o 111 70 3 14
122 55 86 40 < 79
121 05 87 30 1 73

1. Une laxe fixe de 20 centimes sera per^ue pour chaqué 
Administraliori de chemin de fer, participante au 
transpon, a titre d’enregistrement de bagages.

2. Pour le parcours entre Varna ei Constanlinople p'-r 
bateau Á vapeur la nourriture est comp.iso daos le 
prix du transport.

3. Les porteurs des bUlKs ii coupons II. Classe pourront 
f.aire lo p r our- entre Varna et Constantinople en I. 
CKisse movennant un billel de diíférence au prix de 
Frs 512.50'Cent, á acheter sur le bateau.

4. Le prix de parcours entre Barbosi et Galatz n’est pas 
compris dans le prix des livrets á coupons,excepté ceux 
de Galatz a Constantinople et vice-versa.Ce prix s’éléve 
pour Taller, seulement:
I. Cl. á Frs. 2.30 Cent. — II. CI. Frs. 1.80 Cent.

JJispositions particuliores.
1. Les livrets á coupons déiivrés aux stations sus-nommées sont ya- 

lables lant pour les trains indiqués á Tilinéraire, que pour le iraiet 
du Danube et les bateaux du Lioyd, entre Varna et Constantinople. 
L« trajet du Danube s’effeclue en baleau á vapour.

Les enfantá aii-dessous de deux ans,tcnus sur Ies genoux des er- 
ponnes q̂ ui ies accoinpagneut, voyageiit grati.s. Pour deux eufants 
de 2 a 10 ans, voyageant en méni’e classe, il suíTit d’un livrei á ooii - 
pons. Un seul onfant du méme age paie comme un adulte, inais IT 
lui sufflt pour la 1“ classe d’avoir un livret de Il“* classe.

Lee livrets a coupons sont valables trente Jours, y compris Ies 
jours de délivrement du livret et d’arrivéo á la st:tion deslinataire. 
Chaqué livret á coupons donne droit au transpon gratuit do 25 kilo- 
gramrnes de bagages.

Ne seront admis au transport que les bagages des voyageurs 
preprement díts.

Les équipages, chevaux, chiens, cadavres. aiosi que les objete 
inflaininablos en sont absoluraeot exclus, ne méme que les trans- 
ports des míliiaires el Ies trains particulíers.
Les voyageurs seroní tenus d’assister en persoime a la visite de Ienr& 
bagages aux bureaux des douanes íi Oderberg, Granitza, Suczawa, 
Giürüibvo et Roustchoük ; autrement les bagages seront rctenus 
aux douanes.

4. Durant la validité des livrets a coupons les voyageurs pourront in- 
terrompre le voyage aux stations indiquées par les coupons. Les 
bagages pourront étre enregislrés pour la station destinataire, ou 
pour tóate aiitre station de coupon) intennédiaire.

5. Les prix des livrets, ainsi que les laxes des bagages, seront perQUS 
en Fí anos. Les prix ct laxes sont indiqués au taríf ci-dessus, et aíll- 
chés aux tahleaux des prix de parcours aux guichets des stations 
débilrices.

6. La prime d’assurance s’élcve á 2 par mille des valeurs déclarées 
pour 150 kilométres de parcours etauminimum a 25 centimes. Sur 
les bateaux á vapeur du Lloyd cette prime s’éléve pour 250 franes, 
valeur déclarée a 65 centimes en hivor ídepuis le niois d’octobre 
jusqu’au mois de mars) et a 53 centimes en éte [depuis le mois d’a- 
vnl jusqu’au mois de septembre.l

L’Assurance particuMére pour livralsoo en temps voulu ne sert 
p.as admise.

7. Les ptainltís et réclamalions seront adressées aux Administrations 
des stations débilrices ou deslinatairos.

8. f l i t ir c  T ie i i  n e  e t  Leniherie. ríiinÍ q n ’c i i t r e  Sue  
7,»kvn e t  B u c a r e s t  les voyageurs pourront se servir d es  
w a g o i i s - n t s  enpayant une taxe supplémentaire.

J O H N  G O S P ' í E H L  C * ® .
Parfumeurs brevetés de Sa Majesté la Reine d’Anglelerre, de Son Altesse Royale la Princesse

de Galles et de» principales Cours de l'Europe.
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SERVICIO POSTALE 
DE LACOMPAGNIA ITALIANA

DI NAVIGAZIONE A VAPORE

I T - L i O r t T O

Arrivo  in  Co sta n t in o po l i

Da Odessa................................ ogni Lunedi
Da Marsiglia ecc....................... » Domenict

P a rten za  da  Co sta n t in o po l i

Per Odessa................ ogni Lunedi sera a ore 3
Per la linea di Marsiglia > Martedi » » > i

U N E PERSO NNE, S
trés méthodiquement la t^nue des livres 
o.n partió double, se charge de donner 
des legons daos la iangue frangaise ei 
grecque.

S'sdresser aux bureaux du iou"*nal.

L’usage a conürmó ses incomparables qualités pourlaloilelleelles soiusdela bouclie.

A H E ^1L B .^E :IJR K  l> H J Í O P A R A T iO ? V  P O U R

Se méfier des contrefafons. Les propnélaires du brevet informent qu’ils poursuivront tout contrefacleur ou de 
enteur de conlrefacons de leur arlicle, de méme qu’ils récompe iseront ceux qui leur fourniront des preuves conté

^*.^OHN*G<tóNELLi et C*.—Poudre pour la toilette et Ies soins de l'enfance.pnreté et parfums exqaís. 
J O H N  G O S N B H j et C*.—Renommee uaiversello de leur “ RenI Oíd Brown Windsor Soap”.
J O H N  G O S N B L L  et C*.—Parfumeurs en gros, Fdbricanis do Brosses ct Savons de Fantaisie.

93, UPPER THAMES STREET, LONDRES.
Se vendent choz Measrs. Hayden et Streeter, Baker et chez les principaux parfumours, coiffeurs, pharraaciens el

marchands de nouveautés.

Déposüaire. pour Constantinople — Pkarmacie et Droguerie Centrales de l’Empire Ottoman. 
^ MaisonDella-Sudda,46,48,20, Rué Yéni-hjami.

B  R  O U  S S K

Tenu par FRANCESCO FRANZOJA & C"-

O uverture. Etablissement mngnifique nouvellement couo’ruit h l'entrée de la vÜIe 
et proximitó des R a ii i^ í  d e  R i i k i a r t l i i  e l  T s e h é g h l r í ^ l i é .  Grands sa- 

lons, apparlements de familles, belles chambres, salle» de billard et de beins. 
Beau jardín. Grand confort, propreté, cuisine excetlente. Tablo d'hóte. — Prix 
modérérás. —Pensión.

ITINERARIO.

Odessa, Costantinopoli, Dardmelli, Smirne a 
SHlonicco (1) Píreo, Messina, Palermo. Naooli 
Livorno, Genova e Marsiglia. *

lamo alia vénula qaanlo .*.1 riforno.coincidenza 
e transbordo al Píreo di raerci, passeggieri e 
posta coi vapor! della Corapagnia che fauno la 
linea di Trieste, Vene îa, Bríndísi et Corfú.

La corapagnia s’incarica di qualunque spedi- 
zione di merci per ogni parte della Germania.

1 viaggi da Odessa a Marsiglia e vice—versd 
avranno luogo senza transbordo.

Per ínformazioBi, etc. dirigersi all’Agenzia 
pnncipale. sita a Moura-hané, Cité francaise N 
63, precisamente nei lócale che era oceupaío da 
Lloyd Aostro-üDgarico.ovv&ro a quella succur- 
sale siia m Siamboul Baktchó-Capou, Cheislara han. N' 3.

(1) Una settimana Smirne, altra Salonicco.

Empj■lATRE A L’ARNICA

Se vend chez Mess. Canzuk fréres Péra che- 
\ . A nni a Siamboul et dans lomes les principa-

T ypographie 8T L ithographie  Gkntralrs

F E U T R E  POUR TO ITU R E
d e  A n ia erso n  e t S o n

Ce feutre.empiqyé avec succés par ies co» 
pagnies de chemins de fer, de  ̂ mines d? 
bouille, et un giand nombre d’industriels en 
France et en Anglelerre. procure une toDure 
ininflammable par dessus, légére iet de 
longue durée. Les toitures en feutre ANDBR 
SONel SON existent depuis 25 á 30ans.

Feutre pour doublage de navires, pour’en- 
f3.(;pptí de luyaux et chaudiéres.

Agence et dépositaires, 
I-.btA. BKRTIN Fréres.

Cité francaise.

Ayuntamiento de Madrid




